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Après qu'un premier arrêt, statuant sur des difficultés 

relatives à un ordre ouvert sur des immeubles , et appré-

ciant la condition de survie dont il vient d'être parlé, a 

décidé que la veuve du fils donataire avait hypothèque lé-

gale sur les biens donnés et l'a colloquée à ce titre, une 

autre Cour ne peuf, sans violer l'autorité de la chose ju-

gée , statuant sur des difficultés relatives à la liquidation 

de la succession des paients donateurs, décider que le 

veuve du fils n'a pas d'hypothèque légale, et annuler le 

bordereau de collocation à elle délivré en vertu de l'arrêt 

rendu sur l'instance d'ordre. (Art. 1351 du Code Nap.) 

Cassation, par le dernier moyen seulement, et à l'égard 

des époux Jeanron, d'un arrêt rendu, le 23 mars 1850, par 

la Cour impériale de Paris, au profit de la dame veuve 

Sirey; rejet, en ce qui conecrue les époux Germain et 

Lemoine-Devilleneuve, du pourvoi de la veuve Sireycon-

tre ce même arrêt. . * 

M. Moreau (de la Meurthe), conseiller rapporteur ; M. 

Vaïsse, avocat-général, conclusions conformes sur la 

question sur laquelle la cassation a été prononcée. Piai-

llants : M" Carette, de Saint-Malo et Rendu. 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (2
r
 ch.) 

Présidence de M. Dumolin. 

Audience du 3 août. 

JUSTICE CIVILE 

JURIDICTION DU JUGE-COMMISSAIRE. — COMPÉTENCE. — RÈ-

GLEMENT DÉFINITIF. ATTRIBUTION PROVISOIRE. — RE-

VENTE PAR SUITE DE FOLLE ENCHÈRE. — CAISSE DES DÉ-

PÔTS ET CONSIGNATIONS. — INTÉRÊTS. — CRÉANCIERS 

ANTÉRIEURS. 

Si, en thèse générale, la juridiction du Tribunal saisi d'un 

ordre, et par suite celle du juge-commissaire nommé, se 

trouve épuisée par le règlement définitif, en ce sens que le 

chiffre des créances et leur rang respectif sont irrévocable-

ment fixés, il n'en est pas de même pour la somme à pren-

dre par chacun dans la masse, soit lorsqu'une a'tribuiion 

provisoire et subordonnée a été faite, soil lorsqu'il survient 

une revente par suite de folle-enchère qui rend nécessaire 

une répartition nouvelle. 

Dans ce cas, le jjge-commiisaire est compétent pour statuer 

sur les difficultés postérieures à la délivrance des borde-

reaux, et te compliment de l'ordre est de plein droit dans 

les attributions du juge-commissaire. 

Lorsqu'un créancier colloquè dans un ordre a été autorisé à 

retirer à titre provisoire et sous réserve, et a retiré en effet 

une certaine somme de la caisse des dépôts et consignations,' 

si postérieurement, par suite, par exemple, d'une folle-

enchère, ce créancier est obligé de restituer à des créanciers 

colloques à un rang antérieur, ou au même rang que le 

sien, les sommes qu'il a touchées, il doit les intérêts à 5 

pour csnl de la somme sujette à restitution, du jour tnêtn* 

où il l'a retirée de la caisse des consignations, et non pas 

seulement Us intérêts à 3 pour cent. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 13 décembre. 

CHOSE JUGÉE. — IDENTITÉ DE PARTIES ET D'OBJET. — QUES-

TION D'INCOMPÉTENCE. — SURSIS. — DOT. RESTITUTION. 

Ne peuvent être opposés à une partie, comme ayant 

l'autorité de la chose jugée, "ni des arrêts auxquels elle a 

eumparu en qualité de tutrice, lorsqu'elle comparaît ac-

tuellement eu son nom personnel, ni des* arrêts qui sta-

tuent sur des questions relatives à la propriété d un im-

meuble, lorsqu'il s'agit actuellement de statuer sur les dif-

ficultés relatives à un droit hypothécaire prétendu dans un 

ordre ouvert sur le prix de cet immeuble. (Article 1351 

du Code Napoléon.) 

Le moyen tiré de la violation de la chose jugée peut, en 

matière d'ordre, être présenté en tout état de cause, sans 

u,ue la forclusion de l'art; 756 du Code de procédure lui 

puisse être opposée. 

Il ne peut y avoir violation par une Cour impériale de 

I autorité de la chose jugée par une autre Cour sur une 

question de compétence, lorsque la prétendue exception 

d incompétence présentée devant la Cour dont l'arrêt est 

«Uaqué n'était pas absolue, et consistait seulement dans 

des conclusions tendantes à ce qu'il lût sursis à statuer 

**
 un

 ordre jusqu'à décision par une autre Cour de ques-

tions relatives à une instance en liquidation de succession 

qui y était pendante, questions qui, dans l'opinion des con-

cluants, devaient exercer une influence sur les opérations 
1
 e 1 ordre. La Cour impériale a pu, appréciant les termes. 

j> sens et la portée de la demande en sursis, qui n'impli-

quait pas une question do litispendance, rejeter cette de-

juaiide, et conserver la connaissance des difficultés sou-

rces par les contredits en l'ordre. (Art. 1351 du Code 

«apoleon
 ;

 art. 171 du Code de procédure civile.) 
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Voici les circonstances dans lesquelles ces questions 

ont été résolues. 

Le 26 mars 1845, M. Méplain devint adjudicataire des 

mines de Bert moyennant le prix de 630,150 IV. Un ordre 

fut ouvert les 9 février et juin 1847 devant le Tribunal de 

Cusset, et le 9 février 1839 intervint un règlement défi-

nitif. 

Dans la somme à distribuer fut comprise une somme de 

63,000 fr. représentant les intérêts du prix, somme qui 

avait été déposée à la Caisse des dépôts et consignations 

par le sieur Méplain. Par le règlement du juge-commis-

saire, partie de ces 63,000 IV. fut attribuée aux créanciers 

privilégiés, et le surplus à MM. Berthier et Laval, avec 

réserve toutefois aux autres créanciers du droit de deman-

der à MM. Berthier et Laval leur part dans ce qu'ils tou-

cheraient de cette somme consignée, dans le cas où le 

sieur Méplain ne paierait pas son capital. 

Le 25 mars 1850, Laval a touché de la caisse des con-

signations une somme de 18,804 fr. 50 c, montant de 

son bordereau. 

Méplain a été poursuivi en folle enchère, et les mêmes 

mines de Bert ont été adjugées à MM. de Gourgues et au-

tres moyennant 114,050 fr., somme insuffisante évidem-

ment pour acquitter les bordereaux délivrés. C'est pour* 

quoi, le 12 juin 1851, les créanciers colloques sur Mé-

plain ne pouvant être payés, demandèrent par un dire au 

procès-verbal d'ordre qu'une répartition nouvelle fût 

faite par M. le juge-commissaire, et que MM. Berthier et 

Laval, qui n'avaient été colloqués qu'éventuellement, fis-

sent le rapport des sommes par eux touchées. 

Le 22 septembre 1851, les sieur* Emile Paris et con-

sorts poursuivent l'ordre et font sommation à Laval de 

payer aux créanciers colloqués au même rang que lui la 

part leur revenant dans la somme pur lui touchée à la 

caisse de dépôt, et lui déclarent qu'à défaut d'effectuer le 

paiement, ils entendent que Laval soit tenu de tenir 

compte des intérêts à partir de l'expiration du temps fixé 

par la mise en demeure. 

M. le juge-commissaire opéra, le 31 août 1852, un règle-

ment supplémentaire, et délivra à soixante-dix créanciers 

colloqués utilement et au même rang un bordereau col-

lectif contre lo sieur Laval pour : 1° la somme- de 13,997 

fr. qu'il doit rapporter; 2" les intérêts courus depuis le 

18 juillet 1850, date de la deuxième adjudication ; et 3° 

pour les frais; et contre M. Berthier, pour la somme qu'il 

doit aussi rapportor. 

Le 9 décembre 1853, un commandement est fait à La-

val pour avoir paiement des bordereaux de collocation, 

et le 14 du même mois Laval y forma opposition en se 

fondant sur ce que M. le juge-commissaire était incom-

pétent pour procéder à un nouveau règlement ; que l'o-

pération étant nulle, le bordereau devait aussi être nul. 

Subsidiairemeut, il demandait qu'il fût procédé à un 

nouveau règlement, et qu'il ne'fût pas tenu de rapporter 

les intérêts. 

Le 27 décembre les créanciers colloques signifient des 

conclusions par lesquelles ils demandent 1» continuation 

des poursuites et la capitalisation des intérêts. 

Le 25 janvier 1854 le Tribun»! de Cusset a statué par 

ua jugement qu'il est inutile da reproduire, ut dont le 

sieur Laval a interjeté appel. 

Sur cet appel, la Coi» a rendu un arrêt dout voici ls 

teneur : 

« En ce qui touche les griefs relatif» 1" à l'incompétence 

du juge-commissaire pour statuer sur les difBciiliéi posté 

rieures à la délivrance des bordereaux ; 2° à la nullité de l'o-

pération complémentaire faite par ce juge commissaire ; 

« Considérant que sans doute, en thèse générale, la juridic-

tion du Tribunal saisi d'un ordre, et par suite celle du juge-

commissaire nommé pour y procéder, se trouve épuisée par 

le règlemout définitif, sa ce sens que lë Chiffre des créances et 

leur rang respectif sont irrévocablement fixés ; mais qu'il n'en 

est pas de mê.ne pour la somme à prendre par chacun dans 

la masse en distribution, soil lorsque le commissaire n'en a 

fait qu'une attribution provisoire et subordonnée, soit lors-

qu'il survient une revente sur folle-enchère qui, ne donnant 

plus qu'un prix inférieur, rend nécessaire une répartition 

nouvelle entre les créanciers colloqués au même rang, puis-

qu'il est vrai de dire, en effet, que jusque-là il n'y a eu et ne 

pouvait y avoir de règlouienl définitif, selon l'esprit et les 

lins de cette procédure; 

« Que, dans l'espèce, opérant sur la somme da 031,130 fr., 

prix lie l'adjudication tranchée en faveur de Méplain, à l'au-

dience des criées du Tribunal de la Seine, le 25 mars 1845, 

le juge commissaire avait autorisé, par l'ordonnance de clô-

ture du 3 novembre 1849, deux créanciers à prendre le mon-

tant de leur collocation sur une somme de plus de 60,000 fr. 

qui avait éié déposée par l'adjudicataire à la caisse des con-

signations, savoir : de Berihier, 24,727 fr. , et Laval, 18,544 

fr., mais sous celte réserve expresse que ces deux sommes 

seraient rapportées par les deux parties prenantes et soumises 

à une répartition entre tous les créanciers colloqués au mémo 

rang que de Berthier et Laval, dans le cas où, par quelque 

V; oustauce imprévue^ Méplain n'acquitterait pas les borda -

tinï délivrés sur lui à 'ses créanciers ; 

« Qu'en outre de cette réserve insérée dans l'ordonnance de 

clôture, la déconfiture de Méplain amenant à son préjudice 

l'adjudication sur folle-enchère des mêmes immeubles, à la 

date du 18 juillet 1850, mais seulement au prix de 116,375 

francs, il s'en est suivi que les bordoreaux primitivement et 

éventuellement délivrés sur Méplain ne pouvaient recevoir leur 

exécution ; 

« Que, dans ces circonstances, la force même des ehoses 

rendait nécessaire non pas un nouvel ordre modifiant les chif-

fres do<i créances et les privilèges ou les rangs des créanciers, 

mais tin règlement complémentaire pour rectifier et rendre 

définitive la répartition entre ces créanciers, selon le droit de 

chacun tel qu'il avait été antérieurement fixé, du prix nou-

veau auquel l'opération (levai t s'accommoder, et que dès lors 

le complément de l'ordre était de plein droit dans les attribu-

tions du juge -commissaire, suuf au mémo Tribunal à statuer 

ensuite en cas de contestation entre les diverses parties inté-

ressées ; ; 

« Considérant qu'à la vérité, pour être régulière, cette ré-

partition de la somme à prendre par les créanciers eu con-

cours a dû être faite eoiitradicioircment, et que Laval n'y a 

■assisté ni en personne ni parle ministère de son avoué dans 

l'ordre; mais qu'eu supposant que l'acte à lui signifié le 22 

septembre 1851 ne contînt pas sommation suffisante d'y com-

paraître, et au besoin d'y contredire, Laval n'en aurait reçu 

aucun grief, puisque ce règlement n'a eu à son égard qu'un 

caractère provisoire, et que, devant le Tribunal saisi par son 

.opposition, on n'a tiré contre lui de ce règlement ni déchéan-i 

ce ni forclusion; -

K Que c'est donc sans intérêt que Laval en demande la nul-

lité, et mâpe sans un intérêt de dépens, puisqu'une opération 

faite à nouveau entre de si nombreux créanciers, et sans pro-

fit pour personne, donnerait lieu à des frais considérables 

dout, en définitive, Laval ne pourrait être entièrement af-

franchi ; 

« Que la même raison de décider s'applique au bordereau 

collectif délivré contre lui par le juge-commissaire, le 31 août 

1852, au profit de Saint-Martin et consorts, pui»que, s'il est 

incontestable que ce bordereau a été mal à propos délivré, il 

ne l'est pas moins que l'opposition du 14 décembre 1843 en 

avait paralysé l'exécution ; que le jugement dont est appel l'a 

implicitement anéanti en modifiant l'opération du commis-

saire, et que dès lors il n'en résulte aucun préjudice pour La-

val ; 

« En ce qui touche le grief relatif à la somme dont Laval 

doit le rapport ; 

« Considérant que si le jugement énonce qu'en exécution de 

la réserve insérée dans l'ordonnance de clôture du 3 novem-

bre 1849, Laval aura à rapporter aux créanciers dits du pre-
mier emprunt, ou, quoi que soit, venant en concours, la som-

me de 18,804 fr. 50 c, qui est le montant de ce qu'en vertu de 

son bordereau il avait retiré de la caisse des consignations, il 

est néanmoins évident, et les intimés déclarent d'ailleurs l'en-

tendre ainsi, que c'est l'indication de la masse capitale à ré-

partir au marc le franc entre les parties prenantes, y compris 

Laval lui-mèine,et non le chiffre net de ce que, défalcation faite 

de son propre dividende, il sera tenu de restituer ; que ce der-

nier cluflre sera le résultat final de l'opération du juge com-

missaire et ne pourra être convenablement fixé qu'en le com-

posant, en outre et jusqu'au jour, des intérêts dont la somme 

sujette à répartition, ou pour mieux dire à restitution, se se-
rait légitimement accrue ; 

« En ce qui touche les divers griefs relatifs aux intérêts et 
intérêts d'intérêts ; 

« Considérant que la somme ea distribution est un prix de 

vente d'immeubles, portant intérêt de sa nature ; 

« Que si, d'après la loi spéciale qui régit cet établissement 

public, l'intérêt pour la portion de ce prix déposée à la caisse 

des consignations, n'a été servi qu'à raison de trois pour cent, 

il n'en courait pas moins de plein droit au profit de tous les 

créanciers autorisés par leur rang à y prendre part, et, selon 

lo droit commun, sur le pied de cinq pour cent, dès le jour où 

cotte por ion du prix de vente eu distribution passait, à litre 

provisoire et sous réserve, de la caisse aux mains de l'un de 
ces créanciers ; 

i Que les ayauts-droit, ou pour eux le juge-commissaire, 

en autorisant Laval à retirer lui seul de la caisse des consi-

gnations une somme de 18,801 fr., portant intérêt de sa na-

ture, et qui, le cas arrivant, devait être soumise à une répar-

tition entre eux, entendaient évidemment se réserver tous les 

avantages de leur collocation en concours, et par conséquent 

une équitable égalité dans la situation commune ; que cette 

obligation de restituer aux créanciers du même rang leur 

part afférente dans la masse, au cas prévu, tant en intérêts 

qu'en capital, si elle n'est formellement exprimée dans ce con-

trat judiciaire, y est du moins sousentendue, et y doit être 

suppléée, d'après les règles d'interprétation posées par la loi ; 

K Qu'il suit de là que Laval devra les intérêts à cinq pour 

cent de la somme sujette à restitution du jour même où il 

l'a retirée de la caisse des consignations, c'est-à-dire du 25 

mars 1850; 

« Que l'acte signifié le 22 septembre 1831 est, au surplus, 

sans importance pour fixer le point du départ de ces intérêt» . 

1» parce que courant de plein droit ou en vertu d'un contrat, 

la mise en demeure était inutile pour les meure à la charge du 

débiteur ; 2° parce qu'il ne pouvait appartenu/ au seul créan-

cier qui a agi dans cet acte, bien qu'en y prenant la qualité 

intérêts par uno demande judiciaire, pourvu qu'il s'agisso 

d'intérêts dus au moins pour une année entière,- et que tel au-

rait été le cas, puisque la demande judiciaire du 27 décembre 

1853 portait sur des intérêts dus depuis plus de deux ans, et 

qu'elle avait été formulée dans des conclusions notifiées eu 

use; mais qu'en général les intérêts d'intérêts ne sont pour 

créancier que la réparation de la perte que lui fait éprou-
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ver le débiteur par le retard apporté à l'exécution de l'obli-

gation, et qu'ainsi il ne saurait en être dû lorsque des diffi-

cultés inévitables occasionnent le retard de l'exécution, et què, 

comme dans l'espèce, la nécessité d'une répartition n'a pas 

permis au débiteur de connaître le véritable chiffre de la som-

me à restituer, et par conséquent de se libérer ; 

« En ce qui touche le grief de l'appel incident relatif aux 

dommages-intérêts : 

« Considéraut que, pour en adjuger aux intimés, il faudrait 

que Laval eût fait autre chose qu'user de son droit, trop ri-

goureusement peut-être, dans une.procédure à quelques égards 

incorrecte, ou que, ce qui n'est pas, il fut de tout point dé-

bouté de son opposition; 

« En ce qui touche les divers griefs relatifs aux réductions 

à opérer, par l'effet d'autres distributions faites ou à faire, 

sur les créances des parties prenantes : 

« Considérant que ces distributions ne sont point pendantes 

devant le Tribunal de Cusset et forment des masses distinctes 

de celle dont il s'agit ici, ei sur laquelle les droits des créan-

ciers se trouvent déjà réglés ; que ce serait retarder et compli-

quer, au préjudice de ces créanciers, un ordre difficile et coû-

teux, mais qui touche à sa fin, en le subordonnant aux ré-

sultats encore incertuins des autres opérations auxquelles peut 

àoAn'èrlieu fa liquidation des -affaires rtu débiteur commuu ; 

qu'aucune des parties n'y aurait d'ailleurs intérêt, puisqu'elles 

sont toutes venues ou peuvent toutes venir à ces autres dis-

tributions dans la mesure de leurs droits respectifs, sans rien 

changer à l'économie de la répartition au marc le franc qui 

leur avait été réservée dans l'ordonnance de clôture sur la 

somme sujette à être restituée par l'un d'eux, au cas prévu et 

arrivé; qu'il y .a donc lieu d'infirmer la disposition du juge-

ment qui prescrit au juge-commissaire d'imputer sur les 

créances venant en concours d'autres sommes que celles doot 

ces créances auraient pu être diminuées pour les causes et par 
l'effet du présent ordre ; 

« Eu ce qui touche le grief relatif au renvoi devant le juge-
eommisjaiie: 

« Considérant que ce renvoi était de droit dès que des mo-

difications étaient ordonnées et qu'it restait à laire le règle-

ment définitif, ou.si l'on veut, à le rectifier dans la mesure de 
ces modifications ; 

« En ce qui touche les dépens : 

« Considérant qu'ils ont été justement réglés parles pre-

miers juges, et qu'il y a lieu d'ordonner que ceux de toutes 

les parties dans l'instance d'appel seront, de même que ceux 

de première instance, prélevés sur la masse en distribution • 
« Par ces motifs, la Cour, 

« Statuant tant sur l'appel incident que sur l'appel prin-
cipal; r 1 

« Explique que la somme de 18,804 fr. 50 c. retirée par 

Laval de la caisse des consignations, n'est pas ^celle dont il 

doit le rapport, mais seulement celle sur laquelle portera la 
répartition? ; 

« Dit qu'il a été mal jugé au chef qui ue fixe le point de 

départ des intérêts de la somme à restituer, qu'à la date do 

l'acte du 22 septembre 1851 ; émeiidunt quant à ce, condam-

ne Laval au paiement de ces intérêts depuis le jour où le 

montant du bordereau a été retiré par lui de la caisse des 
consignations ; 

« Dit qu'il a été mal jugé au chef qui assujettirait à de nou-

velles et à d'éventuelles déductions les créances venant en con-

cours; émendant sur ce point, dit que le juge commissaire 

n'aura à imputer sur ces créances que les sommes dout elles 

auraient pu être diminuées pour les causes et par l'effet du 
présent ordre ; 

« Confirme le jugement dans toutes ses autres 
tions; 

« Ordonne que les frais de toutes les parties dans l'instance 

d'appel seront prélevés sur la masse en distribution. » 

(M. Ancelot, avocat-général; plaidants, M' Honoré Roux 

pour le aieur Laval ; M
0
 Goutay pour le sieur Saint-Martin.) 

disposi-

JUSTICE CMMl.YELLK 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 14 décembre. 

TROIS PEINES DE MORT. — REJliTS. 

Dans son audience d'aujourd'hui, la Cour de cassation 

a rejeté les pourvois des condamnés à mort suivants : 

1° D.t Jean -Claude Faivre, condamné à mort par arrêt 

de la Cour d'assises de la Haute-Saôue, du 21 novembre 

1854, pour tentative d'assassinat. 

M. de Clos, conseiller-rapporteur; M. Bressou, avocat-

général, conclusions conformés; plaidants, M'
s
 Legé-St 

Ange et Lenoël, avocats désignés d'office. 

2° De François Meulé, condamné à mort par arrêt d
e
 la 

la Nièvre, du 24 novembre 1854, pour 

de poursuivant l'ordre, de laire préjudice à la masse en re-

nonçant pour tous d'une manière implicite ou explicite aux 

intérêts qiii auraient jusque-là légitimement couru à leur 

profit; 

a Considérant qu) les intérêts échus des capitaux peuvent, 

aux termes de l'article 1154 du Code Napoléon, produire dos 

Cour d'assises de 

assassinat. 

M. Dehaussy de Robécourt, conseiller- rapporteur • M 

Bressou, avocat-général, conclusions conformes - n'ai 

dants, M" Legé-SaiiH-Ange et Lenoël, avocats d'office 

3° De Louis Varvarande et Joseph Monnet, condamnés 

tous deux a mort par arrêt de la Cour d'assises du R|,ô 

ne, du 18 novembre 1854, pour meurtre et 

meurtre. 

M. Poullier, 

général, conc 

Ange et Lenoël, avocats d'office. 

tentative de 

er conseiller-rapporteur; M. Bresson, avocat-

adusions coo formes ; plaidants, M" LfoS ^, 

couit D'ASSISES. — TIR\GE DU mat, JURY 

 ANNULATION. 

DE JUCEitLWT. 

Aux termes de l'article 399 du Code d'inslruction cri 

. f.'.'
1
'?' .

l
.n'

a
?
 (

!
0

"
1
 ^«.dispositions sont pre£ 

mmeue, 

crites à peine de nullité, le jury de jugement ét 

aluisiant ou i sera sorti de t^ne 'douze noma de Sa 
non récuses, d en résulte que la Cour d'ados

 Uti

S "f" 
l annuler, et que, dans le cas où celte annulation 

nécessitée par des erreurs qui vicieraient l
a
 com ! 

du jury de jugement, tout au moins la Cour d'aàST*. 
constater les motifs qui ont déterminé uuc 
sion . 

Cassation, sur le pourvoi de Victor 

»a pareille déci-

arrêt de la Cour d'assises de l'Atlier. du SÏÏSS m? 

JudeuT a
"' '

X 6,18 de r(
''
c!usion

 P
0
* «"en.at a îa' 

M, de Clos, conseiller-rappoiteur; M. Breton, avo-
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cat-général, conclusions contraires; plaidant, M* Dufour, 
avocat. 

DE LA CHAMBRE D ACCUSATION. 

— TRAVAUX FORCÉS. — SEXAGE-

COUR D ASSISES. — MEiiBRE 

— QUESTION D'IDENTITÉ. 

NAIRK. 

Les empêchements élantde droit étroit, on ne peut les 

étendre à- des cas non prévus par la loi ; spécialement, 

l 'art. 257 du Code d'instruction, qui défend aux membres 

de la Cour impériale qui aurait voté sur la mise en accu-

sation de présider les assises ou d'assister le président, 

est inapplicable au cas où la Cour d'assises n'a été appe-

léé à statuer que sur une question d'identité de l'accusé. 

Lorsque l'accusé prétend être âgé de plus de soixante 

ans, la Cour d'assises ne peut lui appliquer la peine des 

travaux forcés, contrairement à l'art. 5 de la loi du 30 

mai 1854, qu'après avoir appuyé sa décision sur des faits 

et circonstances de nature à détruire les allégations de 

Paccusé. 

Cassation, sur l'application de la peine seulement et 

sur le pourvoi de Jacob Grosse, se disant Joseph Bernard, 

de l'arrêt de la Cour d'assises de la Meurllie, du 14 no-

vembre 1854, qui l'a condamné à trente ans de travaux 

forcés pour vol qualilié. 

M. Senéca, conseiller-rapporteur; M. -Bresson, avocat-

général, conclusions contraires; plaidant, M* Bosviel, 

avocat. 

(
i La Cour a *n outre rejeté les pourvois : 

4° De Malagamba, dit Giovanino, condamné par la Cour 
d'assises des Bouches du-Rhône à sept ans de réclusion, pour 
vol et association de malfaiteurs; — 2° De François-Célestin 
Lelittée (Calvados), cinq ans de travaux forcés, vols qualifiés ; 
— 3" De Joseph-Paul Bourdier (Bouches-du-Rhône), huit ans 
de réclusion, tentative de meurtre; — 4" De Pierre Longuet, 
dit Lamy (Marne), cinq ans de réclusion, tentative de meur-
tre; — 5° De Aglaé-Louise-Elisa Chrétien, femme Lerebourg 
(Calvados), cinq ans de travaux forcés, extorsion de signature; 

 6° De Nicolas Liégeois, dit Ambroise (Marne), huit ans de 
réclusion, coups. et blessures; — 7° De Madeleine Garos (Mar-
ne), travaux forcés à perpétuité, vol qualifié; — 8" De Alexis-
Isidore Ducrocq (Somme), réclusion perpétuelle, incendie; — 
9° De Jean-François Menard (Rhône), dix ans de travaux for-

cés, attentat à la pudeur sur sa fille; — 10° De Henri Julien et 

i Pierre. Wolfart (Moselle), six ans de réclusion, vol qualifié; — i 
11° De Jean-Baptiste Jérôme (Marne), réclusion perpétuelle, 
tentative d'empoisonnement; — 12° De Adélaïde Dague, fem-
me Godard (Aisne), dix ans de travaux forcés, vol qualifié; — 
13" De Pauline Même, femme Larose (Nièvre), deux ans d'em-
prisonnement, faux témoignage ; — 14° De François Mailfert 
(Seine-et-Oise), huit ans de réclusion, avortement; — 15° De 
Louis Boilet (Somme), douze ans de travaux forcés, vol quali-
fié; — 16° De Louis Perenon (Rhône), douze ans de travaux 
forcés, viol; — 17° De Louis-Edouard Cantin (Seine-et-Oise), 
travaux forcés à perpétuité, tànsse monnaie ; — 18° De Au-
gustin-François Langlois (Marne), six ans de réclusion, com-
plicité de vol; — 19° De Louis Mallot (Somme), sept ans de 

réclusion, faux; — 20° De Pierre-Joseph-Achille Delctoix 
(Aisne), dix ans de réclusion, attentat à la pqdeur. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Haton. 

Audience du 14 décembre. 

FAUX EN ÉCRITURE AUTIIESTIQCE
V

 — CINQ FAUX Ef) ÉCRI-

TURE DE COMMERCE. — TROIS FAUX EN ÉCRITURE PRI-

VÉE. — VOLS COMMIS LA NUIT AVEC EFFRACTION DANS 

UNE MAISON HABITÉE. — ESCROQUERIES. ABUS DE 

CONFIANCE PAR UN SALARIÉ. 

Cette longue énumération de crimes et de délits n'est 

qu'un résumé des méfaits commis par Hippolyte Gla-

chant, âgé de trente-deux ans, élève en pharmacie, qui a 

fait le plus déplorable usage des remarquables facultés 

que la nature lui a départies. M. l'avocat-général Puget, 

pour le faire connaître, a dit de lui : « Il a tous les dons 

qui peuvent séduire dans le monde; il a la parole, il a la 

plume, il a les dehors de la probité, et il porte sur son 

visage la marque de la franchise et de l'honneur. » Voici, 

avec ces qualités et ces défauts, l'analyse de cette vie de 

désordres, telle que la présente l'acte d'accusation : 

Hippolyte Glachant, âgé aujourd'hui de trente deux ans, 
appartient à une famille honorable du département de la 
Somme. Il était élève en pharmacie, et les divers patrons chez 
lesquels il a travaillé rendent le meilleur témoignage, tant 
de sa capacité que de ses connaissances spéciales; il lui aurait 
donc été facile de trouver dans l'exercice de sa profession les 
moyens de subvenir largement à tous ses besoins légitimes ; 
mais un amour immodéré de la dépense, le désir de satisfaire 
toutes ses passions l'ont entraîné, depuis longtemps déjà, sur 
une pente fatale où il a rapidement descendu. 

En 1843, il était condamné, pour la première fois, à quinze 
jours d'emprisonnement, pour abus de confiance. 

A partir de cette époque, sa vie présente une série non in-
terrompue de désordres et d'actes criminels. Ainsi, en 1849, 
il épouse une jeune femme, à laquelle il cache ses antécédents, 
et qu'il abandonne au bout de quelques mois avec deux en-
fsnts. 

Il entre alors, en qualité d'élève, chez Duroy, pharmacien à 
Paris; il ne tarde pas à séduire la femme de son patron et 
fuit avec elle, emportant des valeurs considérables. Une plain-
te est déposée ; mais Duroy consent à pardonner, et son dé-
sistement arrête les poursuites dirigées contre Glachant. 

Celui-ci quitte Paris et se rend successivement dans plu-
sieurs villes, où il prend de faux noms et commet de nom-
breuses escroqueries, dout il devra rendre compte devant une 
autre juridiction. 

Au mois d'août 18S3, il vole, à l'aide d'effraction, dans le 
secrétaire du sieur Leroy, son patron, à Dunkerque, une som-
me de 250 fr., et il est pour ce fait condamné par contumace 
à dix ans de travaux forcés par la Cour d'assises du départe-
ment du Nord. 

Enfin, il est arrêté à Paris au mois d'août 1854, sur la 
plainte de plusieurs personnes victimes de ses méfaits, et l'in-
struction à laquelle il est procédé révèle que, dans le cours 
des années 1853 et 1854, il s'est rendu coupable de deux vols 
qualifiés, d'un faux en écriture authentique, de cinq faux en 
écriture de commerce, de trois faux en écriture privée et d'u-
sage de pièces fausses. Tous ces crimes, établis par des 
preuves irrécusables, sont, du reste, avoués par lui. 

Voici dans quelles circonstances ils ont été consommés. 
Au mois de juin 1853, Glachant était employé comme élève, 

sous le nom de Boudier, dans la pharmacie de Housset à Laon. 
Dans une chambre contiguë à celle occupée par l'accusé était 

déposée une cassette en bois blanc appartenant à la dame Bes-
nier alors en voyage, et contenant de l'argenterie d'une va-
leur'd'environ 1,000 fr., ainsi qu'une somme del,000à 1,200 

francs en espèces d'or et d'argent. Pendant une nuit, Glachant 
pénétra dans cette chambre, fractura la cassette, s'empara des 
valeurs qu'elle renfermait, et disparut de chez Housset. Pour 
préparer sa fuite, il avait loué la veille un cabriolet sous pré-
texte d'aller prendre un bain froid à la pointe du jour. Il 
abandonna ce cabriolet dans une auberge où il fut retrouvé 
par son propriétaire; au mois d'août suivant, Glachant s'était 
Jait agréer, toujours en qualité d'élève, par le sieur Bru, phar-
macien à Vichy ; il avait, à cette époque, pris le nom de Che-

valier'' f disparut au bout de deux mois, emportant 277 fr. 
soustr'aiis par lui dans la caisse de son patron. 

Après avoir quitté Vichy il revint à Paris, et le hasard lui 

fit rencontrer, dans une pharmacie de la rue Dauphine, le 
nommé Fourd'rinier, avec qui il avait travaillé précédemment 

dans la pharmacie Duroy; il apprit de ce jeune homme que 
le sieur Brunet, pharmacien à Evreux, avaitbesoin en ce mo-; 
meut d'un élève. Il partit aussitôt pour cette ville, se présenta, 
à Brunet sous le nom de Fourdnnier et fut parfaitement ac-' 

cueilli. ' • , r, • .an, 
11 était installé chez Brunet au mois de février 1854; vou-

lant se procurer des déguisements pour le carnaval, il écrivit 
à Babin à Paris, et demanda plusieurs costumes qui lui fu-

rent envoyés. 11 adressa en paiement un billet de 225 francs, 

daté du 2 mars 1854, payable le 31 du même mois, et qu'il 
signa : Fourdrinier, pharmacien à Evreux. 

Quelques jours après avoir souscrit ce faux billet, il propo-
sa à Brunet de lui acheter son officine moyennant 20,000 fr

M 
et sa proposition ayant été acceptée, il signa, toujours du 
nom de Fourdrinier, un acte sous seing privé constatant la 
vente consentie par Brunet. Il était stipulé par cet acte que 
12,000 fr. seraient payés comptant et les 8,000 Fr. restant avec 
le produit de la vente d'immeubles appartenant à l'acheteur. 

Pour faire croire à l'existence de ces immeubles, Glachant 
se rendit dans l'étude d'un notaire d'Evreux et y fit dresser 

une procuration en brevet par laquelle il donnait, en effet, 
mandat à un tiers de vendre de prétendus biens situés dans 
son pays ; il signa cette procuration du faux nom de Fourdri-
nier. 

Ayant ainsi capté la confiance de Brunet, il lui emprunta 
450 fr., dont il déclara avoir besoin, afin de venir à Paris 
passer les examens nécessaires pour obtenir le diplôme^de 
pharmacien, et il donna, sous le nom de Fourdririier, un re$ï 
de celle somme. 

Il partit ensuite d'Evreux le 28 mars. De retour à Paris, il 
seprésenta successivement chez le sieur Picard, fabricant d'ap-
pareils pour le gaz; chez le sieur Longueville, chemisier; chez, 
le sieur Chaillet, ébéniste, et chez le sieur Hudry, horloger. Il 
fit, dans ces divers magasins, des acquisitions sous le nom de 
Fourdrinier, et il remit en paiement des billets à ordre, au 
bas desquels il apposa la fausse signature Fourdrinier. Le 
sieur Chaillet reçut ainsi un effet de 1,180 fr., payable le 
15 mai 1854; le sieur Longueville, un effet de 286 fr., payable 
également le 15 mai ; le sieur Hudry, deux effets, l'un de 424 fr. 
l'autre de 685 fr., à la même échéance; et le sieur Picard, un 
effet de 258 fr., exigible, comme les précédents, le 15 mai sui-
vant. 

Sur ce dernier billet, la signature Fourdrinier n'est suivie 
d'aucune indication de qualité; sur les quatre autres, au con-
traire, l'accusé a ajouté les mots « pharmacien à Evreux, » ce 
qui imprime à ces billets le caractère commercial. 

Enhardi par les succèès qu'il avait jusque-là constamment 
obtenus, Glachant revint, au bout de quelques jours, dans les 
magasins de Chaillet faire une nouvelle commande; mais 
cette fois Chaillet, moins confiant, écrivit à Evreux pour avoir 
des renseignements sur Fourdrinier; il apprit ainsi qu'il avait 
été la dupe d'un audacieux fripon; il s'empressa de déposer une 
plainte et l'accusé ne tarda pas à être découvert et placé sous 
la main de la justice. 

Un détail nouveau qui est ressorti des débats a révélé 

que , lorsque Glachant est venu à Paris avec l'argent de 

son patron d'Evreux pour y'subir ses examens, il n'a pas 

négligé d'envoyer à celui-ci des bulletins de ses épreuves 

devant le jury de l'école de pharmacie, et il n'est pas, ' H; 

soin de dire que c'étaient toujours des bulletins de vic-

toire. Il avait gagné toutes ses batailles et conquis les 

quatre grades exigés, bien qu'il ne se fût pas présenté une 

seule fois dans la lice. 

Un autre fait a été établi, qui révèle l'immoralité et l'ha-

bileté de cet accusé. Pendant qu'il était à. Vichy, il avait 

réussi à surprendre, les affeotions d'une pauvre fille de la 

campagne. Il consentait « à l'élever jusqu'à lui », et il lui 

cachait, bien entendu, qu'il était marié. 

Un jour il montre à son futur beau-père et à sa future 

femme une prétendue lettre de son prétendu père, qui an-

nonce qu'il les attend tous les trois pour leur donner à 

Paris sa bénédiction. Le paysan et sa fille partent avec lui, 

emportant deux malles bien fournies et 75 fr. que l'accusé 

se fit d'abord remettre. On arrive à Paris, et là, contre-

temps fâcheux ! le père n'est pas arrivé; il est encore à 

Amiens. Il faut aller le rejoindre. Glachant prend les mal-

les, sous prétexte de les faire inscrire au chemin de fer 

du Nord... On devine le reste : il ne reparut plus, mais il 

emporta, avec le cœur de la jeune fille, avec les espéran-

ces du beau-père, leurs effets et leur argent. 

En présence de ces faits, M. l'avocat-général a deman-

dé un verdict sévère motivé par le nombre et par la gra-
vité des charges. 

M' Ferrouillat, avocat, s'est borné à solliciter une dé-

claration de circonstances atténuantes, plutôt en faveur 

de la famille de Glachant, famille des plus honorables, 

qu'en faveur de l'accusé lui-même, dont le repentir, quel-

que sincère qu'il ait paru aux débats, n'a pas été jugé suf-

fisant par le jury, qui a rapporté un verdict purement af-

firmatif sur tous les faits. 

En conséquence, la Cour a condamné Glachant à huit 

années de travaux forcés et à 100 fr. d'amende. 

COUR D'ASSISES DES BASSES-PYRÉNÉES. 

■ (Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Dutey-Harispe, conseiller à la 

Cour impériale de Pau. 

Audiences des 17, 18 et 19 novembre. 

MEURTRE. 

La Cour d'assises des Basses-Pyrénées a eu à s'oecu 

per d'une affaire dramatique, dans laquelle figurait sur le 

banc des accusés le sieur Etchaudy, adjoint au maire de 

la commune de Garindein. Cet homme, placé par sa for-

tune et des fonctions municipales, remplies non sans mé-

rite, dans une position relativement élevée, comparaît de 

vant le jury sous la grave accusation de meurtre. Une 

passion, pleine de toutes les violences du caractère bas-

que, paraît avoir armé seule la main du meurtrier. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusa 
tion : 

Dans la matinée du 7 juin dernier, vers quatre heures, un 
vieillard âgé de soixante-dix-huit ans, Pierre Mendioudo, sui-
vait la grande route de Mauléon à Garindein , lorsque, par-
venu en face d'une prairie appartenant à M. Dandurain, à peu 
de distance de la ville, son attention fut éveillée par des 
plaintes et des gémissements qui paraissaient venir de l'inté-
rieur de cette prairie. Il s'approcha aussitôt, et aperçut près 
de la haie un homme couvert de sang et de blessures, qui l'ai 
sait de vains efforts pour se relever. Mendioudo joignit ses 
efforts aux siens ; mais le malheureux était épuisé ; ses forces 
le trahissaient, et le vieillard venu à son secours n'était pas 
assez robuste pour le soutenir et le transporter. Mendioudo 
lui ayant demandé d'où il était, il répondit de Garindein. Le 
témoin lui dit qu'il allait y chercher des secours; mais le 
blessé lui ayant indiqué la maison dit forgeron Lagrave, qui 
se trouvait à peu de distance, Mendioudo s'y rendit en toute 
hâte, et revint avec les deux jeunes apprentis. Ils relevèrent 
le blessé, dont les forces étaient épuisées, et avant qu'on pût 
le transporter pour lui prodiguer les soins nécessaires, il ren 
dit le dernier soupir. 

Le juge de paix de Mauléon fut immédiatement averti et se 
transporta sur les lieux, accompagné du docteur Candelhé; 
l'examen du cadavre démontra l'existence d'un grand nombre 
de blessures graves; la victime avait succombé soùs treize 
coups de couieau, dont quelques-uns avaient causé de grands 
ravages. On distinguait notamment plusieurs blessures à la 
tête et au visage, une large plaie au côté gauche du cou, plu-
sieurs autres à l'épaule et au haut du bras gauche, une au-
tre à la poitrine, une à l'angle supérieur de l'omoplate droite, 
et, enfin, à l'hypocondre gauche ou à la région latérale et supé-
rieure de l'abdomen, une plaie pénétrante, qui, après avoir 
coupé une des fausses côtes, avait pénétré dans le tissu des 
reins. Outre ces treize blessures, on distinguait encore un 
grand nombre de lésions moins graves et de division» épider-
miques, où l'instrument meurtrier avait seulement effleuré la 
peau; on en comptait cinq au front, deux ou trois vers la 
tempe droite, une au côté gauche du nez. Le docteur Roques, 
qui arriva peu de temps après avec les magistrats de Saint-
Palais, confirma cet examen; il était évident que la mort de 
la victime était le résultat de ces épouvantables lésions et de 
l'hémorragie qu'elles avaient déterminée; aucune d'elles n'é-
tait nécessairement et immédiatement mortelle; il avait donc 
dû se passer plusieurs heures avant que là mort n'arrivât; le 
blessé avait dû se plaindre et conserver son intelligence jus-

qu'au dernier moment; enfin l'instrument du crime était un 

couteau très acéré, à lame large, et peut-être fixe, manié par 
un homme de haute taille. 

L'infortuné, qui avait succombé sous les coups du meur-
trier, était Louis luchampé, natif de Gotein, demeurant à Ga-
rindein; c'était un jeune homme de trente ans, d'une bonne 
famille, de mœurs douces et d'une conduite régulière, auquel 
on ne connaissait pas d'ennemi. Les présomptions les plus 
graVes signalèrent aux magistrats-, comme auteur du crime 
dont il avait péri victime, le nommé Jean-Aroix Etchaudy, 
propriétaire et adjoint à Garindien ; l'information à laquelle 
il fut procédé ne tarda pas à les convertir en preuves éclatan-
tes, et c'est en vain que l'accusé se débat sous leur énergi-
que étreinte. 

On savait que depuis quelque temps cet homme, d'un ca-
ractère violent et vindicatif, nourrissait contre Inchampé des 
sentiments d'animosité et de haine, parce qu'il lui imputait 
l'éloignement d'une de ses parentes, la fille J... ,avec laquelle 
il entretenait des relations immorales. Cet homme, marié, 
père de sept enfauts, occupant une position relativement im-
portante dans sa commune, n'avait pas craint de fouler aux 
pieds tous ses devoirs pour obéir à une fougueuse passion, et 
ses rapports adultères avec la fille J... étaient devenus notoi-
res. Pour y mettre un terme et arrêter le scandale qu'elles 
produisaient dans la commune, pourramener dans le ménage 
de l'accusé la concorde gravement altérée, le pasteur de la 
paroisse avait invité Inchampé à user de son influence sur sa 
sœur, la femme Elcheverry, pour qu'elle renvoyât la cousine, 
objet des désirs adultères de l'accusé. Inchampé avait consenti 
à prêter ses bons offices ; la fille J... avait été éloignée ; mais 
comme ses relations avec l'accusé n'avaient pas cessé, malgré 
son éloignement, la femme Elcheverry avait adressé à un de 
ses oncles une lettre dans laquelle elle lui dévoilait l'incon-
duite de cette fille. Etchaudy, informé de ces circonstances, en 
avait conçu la plus vive irritation contre Inchampé, auquel il 
attribuait le renvoi de sa concubine ; déjà il s'en était expli-
qué avec lui, et ses explications avaient dégénéré en violentes 
querelles; récemment, il avait violemment reproché à l'institu-
teur de la commune sa participation dans cette affaire; il l'accu-
sait d'avoir écrit la lettre dans laquelle la femme Elcheverry 
dévoilait à son onole les débordements de son parent. Telles 
étaient ses dispositions à l'égard du malheureux Inchampé, 
lors du crime du 6 juin dernier. 

Ce jour-là, Etchaudy et Inchampé s'étaient rendus à Mau-
léon. Vers neuf heures et demie, ils partirent ensemble et pri-
rent la route de Garindein ; un grand nombre de témo.ns les 
aperçurent à la sortie de la ville et jusqu'au point où le 
meurtre a été commis, sur la grande route, en face de la 
prairie de M. Dandurain. 

L'information ne les perd pas de vue depuis le moment de 
leur départ jusqu'à celui de la perpétration du crime. 

En quittant Mauléon, Etchaudy et Inchampé se tenaient par-
e bras; ils causaient ensemble et paraissaient en bonne in-
telligence ; c'est à ce moment qu'ils sont rencontrés par les 
gendarmes Lecleux et Labrouche. Plus loin, à l'issue de la 
ville et à la hauteur delà maison Lagrave, le témoin Barat-
chegaray les reconnaît elles rejoint ; ils suivaient la direction 
de Garindein. Il leur adresse quelques paroles; mais, s'apér-
cevant bientôt que sa conversation déplaît à l'accusé, qui pa-
raît vouloir être seul avec Inchampé, il prend le devant; il 
entend alors sonner dix heures. 

Plus loin, ils sont encore rencontrés et reconnus par le té-

moin Eliçagaray, d'Iodaux-Mendy ; celui-ci remarque qu'ils 
s'entretenaient à voix basse, et que leur conversation, qui pa-
raissait rouler sur un sujet important, était assez animée; à 
la même heure, Jean Sallaberry et Dominique Arclioury, 
après avoir dépassé le jardiu de la maison Lagrave, entendi-
rent à une certaine distance devant eux deux hommes qui se 
disputaient avec une grande animation; ils avancent et les 
croisent devant la prairie Dandurain ; ils remarquent que 
ces hommes sont tous deux d'une taille élevée et égale; que 
l'un 'd'eux tenait entre ses mains un parapluie fermé, quoi-
qu'il plût alors abondamment. Ils paraissaient s'être arrêtés 
pour les laisser passer. Lorsque les deux témoins furent à 
une certaine distance, ils entendirent l 'un d'eux dire à l'au-
tre à haute voix et d'un ton impérieux : « Viens ici! » Et peu 
d'instants après la dispute atteignait le dernier degré de vio-
lence. 

Le signalement qu'ils donnent de ces deux hommes s'appli-
que parfaitement à l'accusé et à la victime; ou remarqua, du 
reste,qu'en obéissant à la provocation qui lui était adressée par 
son adversaire, l'un d'eux se rapprochait du point où In-
champé a reçu la mort. C'était évidemmeut le commencement 
de celte terrible scène de meurtre; Etchaudy allait tuer In-

champé. Mais d'autres dépositions plus accablantes viennent 
signaler l'accusé; il a été parfaitement reconnu par plusieurs 
témoins. Martin Bourdieu, d'Aussurencq, avait quitté Mauléon 
vers dix heures du soir, précédé par les époux Viguave; ar-
rivé devant l'angle ouest de la prairie de M. Dandurain, où 
on retrouva Inohampé, mortellement blessé, il aperçut, com-
me ses devanciers, ces deux hommes de haute taille arrêtés 
au milieu du chemin et causant à voix basse. Il avait à peine 
fait une vingtaine de pas, qu'il entendit l'un d'eux s'écrier 
avec animation et d'un ton élevé : « Ton écrit, ou ton écritu-
re! » Il reconnut parfaitement la voix de l'accusé, et, rejoi-
gnant lesépoux Vignave :«Vous avez, leur dit-il, derrière vous 

quelques-uns de votre commune. — Et qui ? répondirent-ils. 
— Etchaudy, répliqua Bourdieu. — C'est vrai, » dirent les 
époux Vignave. Ils l'avaient également entendu élever la 
voix et parler d'écriture. 

Ces trois témoins l'ont parfaitement reconnu; ils ont, en 
quelque sorte, assisté au commencement de la scène, qui de-
vait se terminer par la mort d'Inchampé. Au moment où l'ac-
cusé, sous l'empire de ses préoccupations et de ses sentiments 
d'animosité, lui parlait de la fatale lettre du 23 mai, qui avait 
dévoilé la conduite de sa concubine, sa colère à cet égard de-
vait être d'autant plus violente, que, quelque heures avant, 
le même jour, vers six heures, il avait eu une une entrevue 
avec cette fille et qu'elle avait dù lui dévoiler tous les faits. Le 
crime était accompli ; Elchaudy abandonne sa victime, et re-
vient à la hâte dans son domicile. Il était près de onze heures; 
il éveille sa femme ; celle-ci est saisie d'étonnement et d'ef-
froi en remarquant le sang qui a maculé ses vêtements ; elle 
remarque qu'il est grièvement blessé à la main droite; une 
plaie profonde s'étend dans toute la paume et contourne mê-
me la partie externe, entre le pouce et l'index; cette blessure a 
été faite par un instrument tranchant. L'accusé fait lever ses 
deux fils et les envoie à Mauléon pour chercher le docteur 
Larre et se faire panssr; ils arrivent vers minuit chez ce 
niédeciu,qui les renvoie après les avoir interrogés et remet sa 
visite au lendemain. 

Lorsque, le lendemain matin, le docteurLarre se transporte 
chez l'accusé et l'interrogea sur les causes de cette blessure, 
il répond qu'après avoir quitté Inohampé, il a été attaqué 
sur le pont situé près de la borde de M. Dalgalarrando, par 
deux inconnus, qui l'ont terrassé; qu'en voulant se saisir de 
l'arme qu'il avait remarquée entre les mains d'un de ses 
agresseurs, il s'était fait uue large coupure; qu'alors il avait 
pris la fuiie eu appelant au secours à grands cris, et était ar-
rivé chez lui. Cette version était si invraisemblable, si impos-
sible, que le docteur Larre en fut de suite frappé. Comment 
l'accusé n'aurait-il reçu aucune blessure de ses deux' agres-
seurs? Comment aurait-il pu éviter leurs coups ? Comment, à 
peine échappé à un aussi grave danger, y eût-il exposé ses 
propres enfants? Et puis l'information a démontré que per-
sonne n'avait entendu ces cris qu'il prétend avoir poussés en 
s 'eufuyant, ni à la borde Dalgalarrando, ni dans la maison 
Lacombe, voisines du pool où se serait passée cette scène, et 
dont les habitants ne se sont couchés qu'à onze heures et dix 
heures et demie? N'est-ce pas une version inventée par le 
pressant besoin d'une défense aux abois, et ne doit-on pas 

tations de l'information ; elle est encore démontré 
pos les plus graves échappés à sa femme.

 TÉe
par 1^ 

Le lendemain du crime, après l'arrestation H 
curé de la paroisse fut appelé à deiix reprises n °

CUs
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me; il ne s'y rendit qu'avec regret, prévoyant n ,LfeUe
 f«V 

lîdences. Eu effet, la femme Etchaudy, n
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 t,Ues

 coj," 
l'empire d'une grava et triste préoccupation

 s
ï!s .ail son, 

voyant : « Il n'y a que mon mari qui soit l'autéur ri ? en î 
d'Inchampé!» et faisant allusion à la discorde ■ Dop 
dans son ménage depuis que son mari avait conçu ?
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pour la fille S , elle raconta que, dans les e^ni^S' 
qu'ils avaient échangée» à ce sniet il eUt„;. *PJio ,: 

f. 

avaient échangée» à ce sujet, il s'était ̂
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colère qu'il y aurait mort d'homme. Poussant pi * • "(ç 
Confidences ""f» avniin mip Inrn rio la t*^™, " 

domicile par 

une autre blouse que celle portée pendant 
mari ; elle montra cette blouse; le prêtre 

avait une déchirure à l'une des épaules, qu'elle étaî**
 <
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elle avoua que, lors de la perquisition ('«• 
ries magistrats le 7 au matin, elle avait S 

a n
uit |T 

remarqu.1! 
UYO.II. une ucuiiuuic a 1 une »-nro croules, quelle était J 

humide, et portait quelques taches que le témoin ne
 U

" -
firmer être des taches de sang. Peu U;. 

Un autre propos des plus graves, impliquant i 
pabilité de l'accusé, est rapporté par le témoin Ma 

Bident, qui depuis vingt ans est en rapport avec 1 t*'
11
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Etchaudy ; elle avait reçu ses confidences au sujet du à 

causé dans son ménage par l'inconduite de son m»*^
>tit

- «0 
juin, surlendemain du crime, elle se trouvait avec Ju'*
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sa maison; la femme Etchaudy lui dit que, le 13 juin • •% 

était rentré un peu avant onze heures, qu'à la vuede
0
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sure elle lui en avait demandé la cause : « J'ai bien <S ^'*
s
' 

main, lui avait-il répondu avec exatlation, mais celui a| > 
l'a fait est sur le carreau. » Elle lui renouvela les déd 

a paroisse ' faites au curé de la Cet aveu formel 
: 'arati 'm 

cite, n'est-il pas la preuve la plus irréfragable' àvïï !'¥:• 
lité de l'accusé? CUH. 

Enfin, les paroles échappées à d'autres témoins vienn 
joindre surabondamment aux preuves déjà acquises p î 
ainsi que le témoin Mendioude, qui reçut le dernier so ' 
la victime, s'entretenant avec le nommé Vidart, de Gar̂ T ■* 
de ce déplorable événement, lui dit à voix basse : « n ^ 

Etchaudy, il faudra qu'il s'explique un peu mieux surT' 
gine de sa blessure. » Lorsque ce même Mendioude eut™ T 

la femme Frigaray, après la mort d'Inchampé, cette le 
lui ayant demandé quelques détails et lui ayant dit qn'T** 

rait minutieusement interrogé, il répondit : « qu'ji 
avec peine " 

du sieur Par ««s L'aco ~£ 

plutôt affirmer que, dans les horribles coups portés par lui à 
sa victime, l'arme rencontrant un os à la tète ou à l'omoplate, 
coups si violents que le docteur Roques pensait q.uu la pointé 
en avait dû être emoussée, a glissé dans les mains du meur-

trier et lui a fait cette blessure, stigmate indélébile de son 
crime? Telle est l'opinion du docteur d'Etchepare, qui a soi-

gné l'accusé dans la maison d'arrêt,et il s'appuie sur un précé-
dent où, de l'aveu du blessé, les choses s'étaient ainsi passées. 

De plus, lorsque les deux enfants reviennent de Mauléonj 
l'accusé et sa femme leur demandent s'ils avaient entendu 
quelque bruit, quelque plainte, en passant devant la prairie 
Dandurain, et s'ils avaient vu de I» lumière dans la borde Dal-
galarrando, habitée par Inchampé: singulière question si l'ac-
cusé est innocent, et qu'il est impossible d'expliquer autre-

ment que par la préoccupation et le souveuir de l'affreuse 
scène qui venait de s'accomplir. 

La culpabilité d'Etchaudy ressort donc de toutes les consta-

ine ce qu'il savait. » Ce propos fut tenu eii présT'
1 

r Parot qui en dépose, et répété au nommé LaconT 

La conviction de tous ces témoins fut que Mendioude ho 

âgé et craintif, habitué à respecter Etchaudy, ne voulait'
111

* 
déclarer toutee qu'il avait recueilli de la bouche d'Inch», ? 
et que celui-ci, avant de mourir, lui avait révélé le twatt 
son meurtrier. Il a été, du reste, constaté qu'au moment d 
crime, le malheureux Inchampé, que lous les témoins s'« 
cordent à représenter comme un homme moral et d'uiua 
1ère doux, ne portait sur lui ni couteau ni bâton. Etthimi, 

est, au contraire, signalé par ceux qui ont eu des rappor 

avec lui, et notamment par le maire et le curé de Gariudei," 
comme un homme irascible et vindicatif. 

En conséquence, le nommé Jean-Aroix Etcliaudy, âgé j 

quarante ans, laboureur, né et domicilié à Garindien, estât-
cusé de s'être rendu coupable d'avoir, dans la nuit du 6 au' 
juin 1854, commis volontairement un homicide sur la pn» 
ne de Louis Inchampé, crime prévu et puni par les ait, V 
et 304 du Code pénal. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le | 

fait subir à l'accusé un long interrogatoire. 

Etchaudy s'exprime avec facilité. Il nie toute participa-

tion au meurtre d'Inchampé, et persistant dans son pre-

mier système de défense, il soutient avoir été attaqué lui-

même, après avoir quitté Inchampé, par deux malfaiteuis, 

dont l 'un, armé d 'un instrument tranchant, l'a grièvemei,. 

blessé à la main. Il se défend d'ailleurs des bruits qui 

propagés la malignité publique sur les relations coupable 

qu 'il aurait entretenues avec la fille Marie S...' 

Le nombre des témoins assignés, tant à charge qu'à dé-
charge, s'élève à cinquante. 

Après M. le juge de paix de Mauléon, qui avait réeudil 

les premiers éléments de l'instruction, les médecins j« 
ont procédé à l'autopsie du cadavre sont successivement 
introduits. 

M. le docteur Caudellé, de Mauléon, déclare que, daii 

son opinion, la blessure qu 'on remarque à la main Je 

l'accusé a pu provenir du glissement du couteau dans li 

main du meurtrier, glissement justifié par la résistants 

qu'a dû présenter le corps de la victime, particulièrenw 

à la tête, et à l'omoplate. 

Cette explication est corroborée par MM. les docteurs 

Larre, de Mauléon, et d 'Etchepare, de Saint-Palais; elfe 

se recommande même de l 'autorité d'un précédent ana-

logue, cité par M. d'Etchepare; mais elle est vainemeD: 
combattue par M. le docteur Roques, de Saint- Palais, (j-

ne peut s'expliquer la blessure de l'accusé dans le sys-

tème du ministère public. Ce médecin se fonde surlos 

sur les constatations qu'a amenées l'autopsie, et qui répu-

gnent à l'admission d'une pareille hypothèse. La pjàoièfl 

de voir de M. Roques est partagée par MM. les docleuç 

Daran et Etounau, de Pau, qui ont été assignés par la dé 

fense. L'accusé avait également fait citer M. le docteur 

Dortholan, chirurgien-major en retraite ; mais la Gofl 

sur les réquisitions de M. l'avocat-général, décide « 

avoir lieu d'entendre ce témoin, son nom figurant soi i 

liste des jurés supplémentaires. 

Les débals épuisés sur la question médico-légale, » 

procède à l'audition des autres témoins. 

La fille Marie S..., assignée par le ministère public,' 

avec énergie l'existence des relations qui auraient eu-

si triste et si cruel dénoûment. 

Le sieur Mendioude, malgré les adjurations solennel 

de M. le président, persiste dans le silence qu 'il a ton)* 

gardé ; mais le sieur Bourdieu, les époux Vigiwv 

sieur Eliçagaray affirment avoir reconnu l 'accusé se tfljj 

vant avec la victime, le soir du meurtre, à queiqueâr 

du lieu où le malheureux Inchampé était trouvé le l* ' 
main dans les dernières convulsions d'une longue »g°|j ' 

- Madeleine Vidart, couturière de la maison £tel*|;, 

fait part de confidences recueillies de la bouche de 1«
ler 

me et des enfants de l'accusé. ^ 

Enfin, à ces charges vient se joindre le témoign 

M. le curé de Garindein qui a reçu aussi, mais en 

du secret du confessionnal, les premiers épaneheniei»? 

la femme Etchaudy. La déposition de cet ecclésiaSUl 

paraît faire une vive impression sur le jury et sur 1* «8 

La liste des témoins épuisée, M. François Saint-*"?' 

substitut du procureur-général , résume les charges^ 

pèsent contre l'accusé et demande au jury un ver
d!C 

firmalif. 

La défense est présentée par M* Césaire Casaubo»- «j 

Après le résumé, M . le président pose au jury, 

damment de la question de meurtre, une question ""^ , 

diaire de coups et blessures, ayant entraîné la m
0

''
1 

intention de la donner. g| 

Cette seconde question est seule résolue affirma 
ment par le jury. 

^ lin conséquence de cette déclaration, la Cour coao
1 

Etchaudy à la peine de six années de travaux forcés-

an" 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7*
CD

'' 

Présidence de M. Chauveau-Lagarde. 

Audience du 14 décembre. 

ESCHOQ.11KR1ES. — LE GERANT DE LA SOCIÉTÉ DES 

TKAHSATLANTIOUE8. ^ 

L'inventeur et fondateur de cette entreprise; ^jiii 

le monde a pu voir les annonces dans les journau» 

1 es murs. eBt \e sieur Lefèvre. 
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Dieppe, Lefèvre vint, à la fin de 

essaya de nouveau de mettre son X à* Nantes, où 

£3 à exécution. 

f0 et effet, il c 

ier
ce de Nantes, leur exposa son idée, et ht ressor 
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. .„„ii.trfl énorme aue leur ville retirerait des nou 

il convoqua la chambre et le Tribunal de 

a so 

énorme que leur ville 

v moyens de communication qu'il proposait; il ajouta 
v,

M,
e
 demandait aucun appui pécuniaire, qu'il sollici-

eulement l'autorisation de prendre parmi eux les 

Ves du conseil de surveillance de la société, et qu'il 

" rsuadé que cet appui moral suffirait pour assurer 
était pe 

de son entreprise. 

I' 

es négociants de Nantes consentirent à former le con-

I de surveillance, à la condition que les embarcadères 

delà société seraient placés à Saint-Nazaire, avant-port 

Lefèvre' revint alors à Paris, où il fit dresser, le 10 no-

mbre 1853, Par M* Descours, notaire, un acte de société 
,e

 commandite entre lui et les personnes qui adhéreraient 

statuts et prendraient des actions. Le capital social 
88

1 fixé à 1,600,000 fr., divisé en 16,000 actions de 
f
 " utie 1,000 fr. ; l'apport de Lefèvre, qui était nommé 

de la société, se composait 1° de la propriété en-
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^'re des douze bâtiments eu fer, munis de leurs machines à 

"Leur et de tous leurs agrès qui devaient être livrés par 

la compagnie Mandslay et Joshnafield de Lambeth, et par 

L| ji
a
,c et C% de Blackwall, dans les ateliers desquels 

es navires et machines étaient actuellement en construc-

tion ; 2° du droit à lui accordé, disait-il, par l'Empereur, 

de nationaliser français ces douze bateaux, sans avoir au-

cun droit de douane, primes ou redevances à acquitter. 

Cet apport devait être représenté par quinze mille ac-

tions libérées, de la valeur de 15,000,000 fr., et le fait de 

la souscription de mille actions de surplus suffirait pour 

constituer la société d'une manière définitive. Eufiu, l'ar-

ticle 35 donnait la composition du conseil de surveillance, 

qui comprenait, comme on l'a dit plus haut, les noms des 

plus honorables négociants de Nantes, 

Le 12 décembre , c'est-à-dire quarante-huit heures 

après la rédaction de l'acte de société, Lefèvre se présen-

tait de nouveau devant le notaire Descours, et lui déclarait 

qu'attendu la souscription des 1,000 actions restées en 

dehors de celles attribuées au gérant, la Société des clip-

pers transatlantiques était régulièrement et définitivement 

constituée à partir de ce jour. 

Or, suivant la prévention, toutes les énonciations, tant 

del'acte de société que de celui additionnel du 12 décem-

bre, étaient mensongères et n'avaient pour but que d'in-

duire le public en erreur et de provoquer son adhésion à 

une société illusoire; ainsi, les douze navires n'étaient pas 

en construction; il en avait bien fait la commande, mais 

il avait remis, comme à-compte aux ingénieurs, une traite 

de 2,889,500 fr. sur la maison Baring frères, lesquels n'a 

vaient pas fait honneur à sa signature parce qu'ils n'a-

raient ni provision du tireur, ni confiance en lui. 11 n'é-

tait pas plus vrai que la naturalisation eût été promise à 

Lefèvre par S, M. l'Empereur; Lefèvre n'avait jamais eu 

autre chose que la promesse ci-dessus relatée de M. le 

ministre des finances. Enfin, malgré la déclaration con-

Iraire dans l'acte du 12 décembre, aucune action de la 

société n'était prise à cette époque, et depuis il n'en a pas 

été pris. 

Malgré toutes ces manoeuvres, Lefèvre, par le fait, n'a 

trompé aucun actionnaire, parce que personne n'a cru 

ses promesses ; mais il s'est trouvé auprès de lui deux 

individus qui lui ont fait des avances ; ce sont les nommés 

Laloubère, courtier d'annonces, qui lui a fait -pour 7 à 

8,000 fr. d'insertions, et de Bilmare que Lefèvre avait 

revêtu du titre de secrétaire général. 

Lefèvre partit, sans payer ces deux créanciers, pour 

l'Angleterre, d'où il devait, disait-il, revenir avec les 

ileux premiers clippers de la compagnie, mais d'où il 

n'est pas revenu. 

Des renseignements pris ont fait connaître qu'il s'est 

retiré à Anvers. 

11 ne se présente donc pas devant le Tribunal appelé à 

se prononcer sur les faits d'escroquerie qui viennent d'ê-

tre exposés. 

Le Tribunal donne défaut contre le sieur Lefèvre, et, 

'"J les réquisitions de M. Bonduran, avocat impérial, le 

condamne à deux ans de prison et 50 fr. d'amende. 

juillet suivant, pris en conseil de préfecture, ce magistrat 

ordonna l'inscription d'office au budget de la commune de 

la somme représentant sa juste part dans cette acquisi-

tion. Mais le conseil municipal n'ayant pas été réuni pour 

en délibérer, l'arrêté du 21 juillet a été annulé pour excès 

de pouvoir, au rapport de M. Pascalis, maître des requê-

tes , sur les conclusions de M. du Martroy, maître des re-

quêtes, commissaire du gouvernement, et sur les obser-

vations de M" Dufour, avocat de la commune. 

GARDE NATIONALE. — COMPOSITION DU JURY DE RÉVISION. —' 

ILLÉGALITÉ PRÉTENDUE. — OFFICIER RAPPORTEUR EMPÊCHÉ. 

— SUPPLÉANT CHOISI PARMI LES MEMBRES DU JURY. — RE-

JET DES RÉCLAMATIONS. 

En principe, aux termes de l'article 30 de la loi du 13 

juin 1851 et de l'art. 11 du décret du 11 janvier 1852, il 

n'appartient qu'au chef du pouvoir exécutif de nommer 

les officiers rapporteurs attachés aux jurys de révision. 

Mais lorsque l'officier rapporteur titulaire est empêché, 

le juge de paix président du jury peut, sans excéder ses 

pouvoirs et en s'autorisant de règles établies par la loi 

pour les Tribunaux civils et criminels, désigner un des 

membres du jury pour remplacer à la séance les fonctions 

d'officier rapporteur. r rrawrin *tir . 

Le jury de révision est ainsi légalement composé, et les 

art. 30 de la loi du 13 juin 1851 et 11 du décret du 11 

juin 1852 ne sont pas violés. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Bennepont, auditeur, par 

rejet du recours des sieurs Lafosse, Boitel-Biquebourg et 

autres, gardes nationaux du canton de Roye, maintenus 

sur les contrôles de la garde nationale par douze décisions 

du jury de révision du canton de Roye. M' Hardouin avo-

cat des- réclamants; M. du Martroy, maître des requê-

tes, commissaire du Gouvernement. 

POLICE DES DESSÈCHEMENTS. — BARRIÈRE PLACÉE SUR UNE 

DIGUE MALGRÉ UN ARRÊTÉ PRÉFECTORAL. PRÉTENDUE 

CONTRAVENTION DE GRANDE VOIRIE. INCOMPÉTENCE DU 

CONSEIL DE PRÉFECTURE. 

Si, aux termes de l'article 27 de la loi du 16 septembre 

1807, les contraventions qui portent atteinte à la conser-

vation de dessèchement doivent *être poursuivies devant 

les conseils de préfecture, il n'en est pas de même des 

contraventions aux arrêtés de police des préfets, alors 

que ces coniravenlions n'ont porté aucun dommage à la 

conservation des travaux de dessèchement. 

Ainsi la pose d'une barrière qui entrave la circulation 

sur une digue d'un canal de dessèchement, fait entière-

ment inoffensif à l'égard de la conservation des travaux, 

et qui n'est pas de nature à compromettre lesdits ouvra-

3, bien que prohibé par arrêté préfectoral, ne peut cons-

tituer une contravention dont les conseils de prélecture 

aient à connaître, aux termes de l'article 27 de la loi du 16 

septembre 1807. 

Ainsi jugé sur le pourvoi de M"' Aubert de Berlaert, à 

l'occasion du canal de Pierrettes dans la 4° section des 

VValeringues. M. de Belbeuf, auditeur, entendu dans son 

rapport; M' Hardouin, avocat de la réclamante; M" Fabre, 

avocat delà 4* section des Waleringues. M. du Martroy, 

maître des requêtes, commissaire du Gouvernement. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

luj> 
I 
ilr* 

gof 

Jet* 

gùqiX 

'aiidr 

(M 
esl" 
ici*1' 

M» 

8tl ,f 

CHRONIQUE 

PARIS, 14 DÉCEMBRE. 

Par décret impérial, rendu sur la proposition du minis-

tre de l'intérieur, le 13 décembre 1854, M. de Saint-

Martin, sous-préfet de l'arrondissement de Dreux (Eure-

et-Loir), a été révoqué de ses fonctions. 

M. Dejoux, sous^préfet de- MUbau, a été nommé sous.-

préfetde Dreux, en remplacement de M. de Saint-Martin. 

Par décret du 9 décembre : 

Les électeurs compris dans la 1" circonscription du 

département de l'Ain sont convoqués pour le 7 janvier 

prochain, à l'effet d'élire un député en remplacement de 

M. Vincent de Lormoy, démissionnaire. 

■toi" 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 4 août et 4 novembre; — approbation im-

périale du 12 août. 

ClNAUX DE NAVIGATION. — DOMMAGES CAUSÉS AUX USINES. — 

PRISES DEAU SUCCESSIVES ET VARIABLES. — APPLICATION DES 

LOIS DE DÉCHÉANCE. 

Lorsque l'administration publique détourne les eaux 
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R
TS COMMUNAUX. — INSCRIPTION D'OFFICE DES DÉPENSES 

OBLIGATOIRES. — EXCÈS DE POUVOIR. 
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La Conférence des avocats, sous la préridence de 

° Bethmont, bâtonnier, a discuté aujourd'hui la ques-

tion suivante : 

« Lorsqu'un mariage est entaché d'une nullité absolue, 

les créanciers du mari ou de la femme ayant un intérêt 

né et actuel à faire prononcer cette nullité, sont-ils receva-
bles dans leur demande ? » 

M" Pétiton et Saint-Omer ont été entendus pour l'affir-

mative, et M" Chrétien et Dupré pour la négative. 

La Conférence, après le résumé de M, le bâtonnier, a 

adopté la négative à une faible majorité. 

A l'ouverture de la séance, M" Genreau, secrétaire, a 

présenté le rapport de la question qui doit être discutée 

jeudi prochain. Cette question est ainsi conçue : « Les 

matières d'économie politique sont-elles interdites par les 

articles 1, 3 et 5 du décret du 17' février 1852, aux jour-

naux qui n'ont pas obtenu d'autorisation et versé de 

cautionnement? » 

— Dans son engagement envers l'administration du 

théâtre de l'Opéra, Mm " Stolz a stipulé qu'elle pourrait se 

retirer avant l'expiration du temps pour lequel il était con-

tracté en payant une indemnité de 50,000 fr. 

Le 4 de ce mois, Mmc Stolz a déclaré à M. Crosnier, ad-

ministrateur général de l'Opéra, qu'elle entendait user de 

cette faculté, qu'elle se retirait et qu'elle était prête à 
payer l'indemnité convenue. M. Crosnier a accepté cette 

rupture, et, par exploit du 9 décembre, il a fait somma-

tion à M"" Stolz de payer le dédit. M mt Stolz n'a pas satis-

fait à cette sommation, et M. Crosnier l'a fait assigner de-

vant le Tribunal de commerce. M™" Stolz ne s'étant pas 

présentée sur cette assignation, M" Schayé, agréé de M. 

Crosnier, a requis l'adjudication de ses conclusions, et le 

Tribunal, présidé par M. Forget, a donné défaut contre 

M"" Stolz, et l'a condamnée à payer le dédit de 50,000 fr. 

avec dépens. 

— Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 15 

novembre, d'un jugement du Tribunal correctionnel qui 

avait condamné un tapissier, le sieur Lafourcade, à 50 fr. 

d'amende et à un mois de prison pour tromperie sur la 

nature de la marchandise vendue. Dans le mois de no-

vembre 1852, une de ses pratiques, M°" Barthélémy, lui 

aurait commandé, pour une somme de 1,000 francs, un 

meuble de salon. Ce meuble, composé de chaises et de 

fauteuils, devait être garni en crin. M"" Barthélémy, lors-

que le meuble lui fut livré, eut soin d'en vérifier la garni-

ture, et elle s'aperçut que la garniture en crin n'existait 

que sur la note. Le tapissier avait trouvé commode de 

donner de l'étoupe et de la faire payer comme du crin, 

Lafourcade fut sommé de rendre les 1,000 fr. qu'il avait 

reçus et de reprendre son étoupe; mais il garda le silence, 

silence imprudent, car M™" Barthélémy le poursuivit de-

vant le juge de paix; une expertise fut ordonnée par le 

juge, et la chambre syndicale des tapissiers fut chargée 

de vérifier si le meuble fourni par Lafourcade était gar-

ni en étoupe ou en crin. On pesa l'étoupe qui s'y trouvait 

et le crin qu'on put y découvrir ; on arriva à ce résultat 

que les honorables membres de la chambre constatèrent : 

1 trente-cinq kilogrammes d'étoupe et six kilogrammes de 

crin. 

Lafourcade se refusa à reconnaître la compétence du 
juge de paix. 

L'affaire fut soumise au Tribunal; le Tribunal ordonna 

une nouvelle expertise, et la nouvelle expertise amena les 

mêmes résultats. Lafourcade alors de changer son systè-

me de défense. Les meubles sont, en effet, garnis en étou-

pe; mais ce ne sont pas les meubles qu'il a vendus. M"" 

Barthélémy a revendu les meubles qu'il avait fournis, et 

en a racheté d'autres, semblables, il est vrai, recouverts 

sans doute de la même étoffe, de même forme, mais rem-

bourrés en étoupe. Ce système ne pouvoit être admis. 

Aussi Lafourcade, en désespoir de cause, se décida à 

rembourser l'argent et à reprendre le meuble. Mais le 

ministère public, eu face d'une pareille fraude, crut devoir 

poursuivre son auteur, et Lafourcade comparut devant le 

Tribunal correctionnel. Condamné à un mois de prison et 

50 fr. d'amende, il a fait appel de cette décision. 

L'affaire est venue à la Cour, sur le rapport de M. le 

conseiller Jourdain. Il a été constaté à l'audience que La-

fourcade avait fait appel après le délai fixé par la loi. Par 

suite, la Cour n'a pas admis son appel. Mais, sur l'appel 

à minimâ interjeté à la barre par le ministère public et 

soutenu par M. l'avocat-général de Gaujal, la Cour, après 

avoir entendu M* Nogent Saint-Laurens, a condamné La-

fourcade à trois mot» do prison et 100 fr. d'amende. 

— Le sieur Gaester, gérant du débit de tabac, situé 

faubourg Poissonnière, 22, a été traduit devant le Tribu-

nal correctionnel, comme prévenu d'avoir volontairement 

faussé ses balances en appliquant, sous le plateau destiné 

à recevoir le tabac, un poids de deux grammes, et d'avoir 

ainsi trompé les acheteurs de cette quantité sur chaque 

pesée. Il a été condamné à quinze jours de prison. 

— Jean Putois est un brave campagnard qui arrive de-

vant le Tribunal correctionnel, escorté des meilleurs an-

técédents et d'excellents témoignages, émanés des autori-

tés de sa commune ; il est prévenu de rébellion envers un 

agent de la force publique dans les circonstances que 
voici : 

Le 17 novembre, à dix heures du soir, un groupe en-

trait dans la salle d'attente du chemin de fer de Lyon. Le 

centre du groupe était un Anglais qui, dans un accès de 

vanité, surexcité pur de copieuses libations, exhibait un 

portefeuille bien garni de bank-notes" et montrait de l'or 

p;< in ses mains. Le commissaire spécial remarquant au-

tour de l'Anglais certaines figures suspectes, et craignant 

qu'il n'en devînt victime, s'approcha de lui, lui dit qu'il 

n'était pas en situation d'entreprendre un voyage et l'en-

gagea à aller passer lanuitdans un hôtel. Des huées parties 

du groupe accueillirent ce conseil, et Putois dit son mot en 

prétendant que chacun était libre de voyager et que quand 

on avait pris son billet, on devait partir. Un agent de police 

l'engage à, ne pas se mêler de ce qui ne le regarde pas et 

à ne pas empêcher l'Anglais de suivre le bob 'conseil qui 

lui était donné. « Vous voyez bien, ajoute l'agent, que cet 

étranger est entouré de filous qui pourraient le dévaliser.» 

A ce mot de filous, dont il prend sâ part, la tête du cam-

pagnard s'échauffe; il se nomme, il se fait connaître et 

annonce qu'il fera destituer tous ceux qui l'outrageront, 

dût-il pour cela écrire à l'Empereur. A cette menace, l'a-

gent veut arrêter Putois, qui résiste, s'accroche à une 

grille, se jette par terre et gesticule des bras et des jam-

bes. 

M. le président : Nous avons sur vous de bons rensei-

gnements | vous êtes un honnête homme, mais vous vous 

êtes trouvé en fort mauvaise compagnie, et quand, dans 

votre propre intérêt, on vous a engagé à vous en séparer, 

vous avez fait des menaces et vous avez résisté avec vio-

lence aux agents de l'autorité. 

Putois : J'y allais sans malice, moi; cet Anglais, je l'a-

vais rencontré avant d'entrer dans l'embarcadère, nous-

avons pris un petit verre et nos billets ensemble. Alors, 

quand on est venu lui dire qu'il ne pouvait pas partir, 

moi, ne sachant pas pourquoi, j'ai dit qu'on l'avait trouvé 

bon pour prendre son argent et qu'il était bon pour partir. 

M. le président : Vous aviez tort de vous mêler de ce 

qui ne vous regardait pas; cet homme était mal entouré 

et on voulait le protéger, voilà ce que vous n'avez pas 

compris. 

Putois : Oh ! si quelqu'un lui avait pris seulement un 

louis d'or, c'est à moi qu'il aurait eu à faire ! 

M. le président : Ce sont de très bonnes intentions ; 

nous savons que vous êtes un honnête homme, mais la 

protection de l'autorité valait mieux que la vôtre. 

Putois : Faut croire que je me suis trompé, car, là, 

vrai, je croyais que ces messieurs voulaient lui filouter, 

pas son argent, mais son billet. 

Après cet aveu, dépouillé d'artifice, les débats sont 

clos, et le candide campagnard est condamné à quinze 

jours de prison. 

— Un témoin est appelé à déposer à l'occasion d'une 

plainte en blessures par imprudence reprochées à un co-

cher d'omnibus. 

Que savez-vous d9 l'accident? lui demande M. le pré-

sident. 

Le témoin : C'est le jour que je portais un panier de 

pommes à ma marraine dans la Vieille rue du Temple. Il 

faisait déjà pas mal froid, mais voilà qu'il se met à tom-

ber une neige mêlée de pluie ; comme je crains la neige et 

la pluie sur la boussole, et ayant oublié ma casquette, j'ai 

mis mon panier sur ma tête. Arrivé à un endroit, je vois 

un omnibus et une voiture de laitier qui voulaient se dé-

passer. Comme je crains le danger et les voitures, je me 

suis rangé le long des maisons, en disant : S'il y a un 

malheur, ça sera toujours pas moi qu'en pâtira. 

M. le président : Parlez-nous de celui qui en a souffert. 

Le témoin : Ça paraissait un brave homme, mais je ne 

le connais pas. 

M. le président : Nous ne vous demandons pas si vous 1 

le connaissiez, mais comment est arrivé l'accident dont il 

a été l'objet. 

Le témoin : Quand j'ai vu mon panier tombé et mes 

pommes par terre, comme c'était pour ma marraine, je me 

suis mis à les ramasser bien proprement... 

M. le président : Encore une fois, oui ou non, avez-

vous vu comment cet homme est tombé sous les roues de 

la voiture? 

Le témoin : Vu comme je vous vois. 

M. le président : Dites-le donc, et ne dites que cela. 

Le témoin : Bien, bien, on peut parler quand il faut. 

J'étais sur un trottoir tout étroit; le brave homme me co-

gne et me fait tomber mon panier dans un carreau de vitre 

nui se casse ; moi, je repousse le brave homme qui tombe, 

qui glisse, qui glisse toujours et allonge ses jambes en de-

hors du trottoir. 

M. le président : Et c'est alors que l'omnibus arrivait, 

longeant le trottoir, et a passé sur les jambes de cet 

homme? 

Le témoin : Mon Dieu, oui ; même que j'ai crié au se-

cours, et après ramassé mes pommes. 

Apiès d'autres dépositions plus explicites, tant à charge 

qu'à décharge, le cocher Verdin a été condamné à huit 

jours de prison, 16 fr. d'amende, et solidairement avec 

l'administration des omnibus, à payer au sieur Fusten, 

partie civile, la somme de 1,500 fr., à titre de provision, 

et à lui servir une rente annuelle et viagère de 600 fr. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE. — AFFAIRE BARTHÉLÉMY. — DOUBLE MEURTRE. 

— JURY D'ENQUÊTE . (Voir la Gazette des Tribunaux du 

décembre.) 

Un jury composé de dix-huit personnes de la paroisse 

de Saint-Pancras, à Goat-and-Compasses-Tavern, dans 

New-Road, a été réuni à propos du double meutre commis 

sur les sieurs Moore et Collard, dans les circonstances 

que nous avons déjà fait connaître. 
M. Moore était franc-maçon, et une quantité considé-

rable de F.', assistaient à l'enquête. 
Quand le jury a été constitué, il s'est rendu au College-

Hospilal, où, M. James Lincoln ayant été designé pour 

chef du jury, on a d'abord procédé à l'inspection du ca-

davre de Collard; qui avait été transporté là. De là, ie jury 

s'est rendu, chez M. Moore pour soumettre son cadavre à 

la même inspection.
 t 

M", fiferfi'ng assistait à ces opérations dans l'intérêt de 

Barthélémy. 

Le frère de M. Moore se présente le premier et atteste 

l'identité du corps. 
Charlotte Bennet, la domestique, répète la déclaration 

par elle précédemment faite. 

Le coroner, M. Wakley, qui dirige l'enquête, demande 

à cette fille si elle voit dans l'audience l'auteur de la mort 

de son maître. Le témoin regarde tous les assistants, et 

répond qu'elle ne le voit pas. 

M. Herring dit qu'il vient de voir l'accusé, et que celui-

ci est très désireux de comparaître devant le jury, pen-

sant qu'il pourra, par ce moyen, détruire les impressions 

fâcheuses qu'on a pu produire devant le juge de Marl-

borougb-street. M. Herring ajoute que, comme conseil 

de l'accusé, il pense que ce ne serait qu'un acte de justice 

de le faire assister à l'enquête. 

Le coroner pense qu'il y a lieu d'entendre le chirurgien 

sur les causes de la mort, et M. Carter, quia déjà été 

entendu, s'explique sur la nature des blessures qu'il con-

sidère comme ayant occasionné la mort des deux victi-

mes. ' , , ,• - . . . ' . ' , ', j 

L'inspecteur Checkley dit qu'il a reçu, en présence de 

l'accusé, la déclaration de Collard mourant, et que celui-

ci a parfaitement reconnu Barthélémy pour l'homme qui 

l'a frappé. 

Jane Andersen, employée à College-Hospital, dit que 

Collard avait l'usage de ses sens en entrant dans l'établis-

sement, et qu'il a conservé ses facultés jusqu'à la demi-

heure qui a précédé sa mort, qui a eu lieu à huit heures 

et demie samedi soir. 

M. Ericson, chirurgien de cet hôpital, a vu Collard de 

suite après son admission, vendredi soir. Cet homme souf-

frait d'une blessure faite près du nombril par une balle 

qui était venue se loger dans le dos, d'où elle avait été 

extraite avant son arrivée. Il a pensé que cette balle avait 

dû toucher l'épine dorsale et traverser les intestins. Cette 

blessure lui a paru devoir être mortelle. Il y a eu une in -

flammation qui a déterminé la mort de Collard. Il était 

plein de sens et de calme quand il a fait sa déclaration. 

C'est la balle qui est cause de sa mort. 

Le témoin ajoute que le clergé de l'hôpital s'est joint à 

lui pour provoquer une souscription en faveur de la veuve 

du pauvre Collard, qui a si courageusement perdu la vie 

dans l'accomplissement de son devoir de constable. Il de-

mande que cet avis soit rendu public. 

Charlotte Bennet est rappelée et dit qu'elle reconnaî-

trait bien l'homme qui a frappé M. Moore, s'il lui était 
représenté. 

Le coroner croit qu'il ne serait que juste que l'accusé 

assistât à une enquête dirigée contre lui. Il regrette tou-

tefois de le dire, mais il a eu, comme coroner, dans des 

affaires semblables, à lutter contre diverses difficultés qui. 

ne manqufciaiefit pas de se reproduire dans lo cas actuel, 

Il laisse le soin au jury de décider s'il juge la présence de 

l'accusé indispensable, et alors ils devraient s'adresser, 

par voie de députation, à lord Palmerston. 

Le chef du jury déclare que les nécessités de la justice 

exigent impéneusemènt la comparution de Barthélémy. 

Le coroner : Alors même que -le défenseur de l'accusé 

déclare que son client dérire cette comparution, ce défen-

seur sait parfaitement qu'il faut que le client soit autorisé 

pour une semblable mesure. 

L'inspecteur Checkley dit que l'accusé est dans la mai-

son de détention en attendant qu'il soit ramené jeudi pro-

chain devant les magistrats de Marlborough-street. 

Le coroner pense qu'il n'y aurait aucune difficulté à ce 

que Barthélémy soit amené devant le jury jeudi à onze 

heures, et qu'il comparaîtrait ensuite devant qui de droit. 

La seule difficulté consiste en ce que le registre d'écrou de 

la maison de détention pourrait méconnaître le pouvoir de 

lord Palmerston, ordonnant l'extraction, pour comparaître 

devant un coroner, d'un individu incarcéré par un juge 

sous inculpation de meurtre. Cependant, si lord Palmers-

ton voulait se donner la peine de compulser les actes du 

Parlement, il y verrait la preuve qu'il a le droit de faire ce 
qu'on lui demande. 

En conséquence de ce qui précède, une députation a été 

envoyée à lord Palmerston pour lui demander d'autoriser 

Barthélémy à assister à l'enquête, qui sera continuée jeudi 
prochain. 

Le gouverneur da Crédit Foncier de France à l'honneur 

d informer MM. les actionnaires qu'il sera fait, pour le 

semestre de juillet à décembre 1854, une distribution pro-

visoire de 6 fr. 25 c. par action, soit 5 pour 100 par an 
sur la somme versée. 

Le dividende définitif pour l'année 1854 sera fixé dans 

l'assemblée générale annuelle qui doit, aux termes des 

statuts, être tenue au mois d'avril prochain. 

Le paiement de 6 fr. 25 c. par action du Crédit Foncier 

de France, aura heu à la caisse de la Société, rue Taitbout 

57, a partir du 2 janvier 1855, de dix heures du matin à 
deux heures de l'après-midi. 

Paris, le 14 décembre 1854. 

Comte CH. DE GERMINY. 

Beurfte de Paris du 14 Décembre Ï8S4 
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A TERME. 
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WéÔ 

Plus 

haut. 

70 85 

9G 20 
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bas. 

70 50 
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cours. 

70 70 

OUEttiMffS »E FER COTÉS AU PAKQOET. 

Saint-Germain 082 — 

Paris à Orléans 1107 50 

Paris à Rouen 987 50 
Rouon au Havre. 

Nord 

Chemin do l'Est. . . 

Paris à Lyon 

Lyon à bi Môditerr. 

Lyon à Genève 

Ouest 

532 50 

858 75 

783 — 
985 -

857 50 

510 — 

o;!:; -

Paris àCucnctCherb. 

Midi 

Gr. central deFranco. 

Dijon h Besançon, . . . 

Dieppe et Fécamp. . . 

Bordeaux à la Teste. . 

Strasbourg k Baie. . . 

Paris ii Sceaux 

Versailles (r. g.). . . . 

Central-Suisse 

510 — 

580 — 

518 75 
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OPÉRA. — Aujourd'hui vendredi, la 264' représentation 

des Huguenots. M"' Cruvelli chantera Valentine, et Gueymard 

Raoïd. Les autres rôles principaux seront remplis par Obin, 
M"" Marie Dussy et Anna Delly. 

— Plusieurs places de choristes, premiers et deuxièmes 

dessus, ténors et basses étant vacantes au théâtre impérial de 

l'Opéra, un concours aura lieu le mercredi 20 décembre cou-

rant, -à onze heures précises, — Se faire inscrire dans les bu-

reaux de l'administration, rue Drouot, 3. 

— ODÉON. — La Conscience est un de ces éclatants et robus-

tes succès qu'on peut dire inépuisables. Chaque soir même af-

fluence; chaque soir moine ovation pour Luferrière, le héros 

de celte œuvre magistrale. — Aujourd'hui 34
e
 représentation. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui, vendredi, le Billet 

de Marguerite et le Romande la rose. Très incessamment le 

Muletier de Tolède, opéra en 3 actes, dout 1<J principal rôle 
est interprété par M™' Marie Cabel. 

— VARIÉTÉS. — La Bonne sanglante, par Leclèro, Ch. Pé-

rey, Kopp et M"* Virginie DucTaj; mi Roi malgré lut, par 

[M"
e
 Scriwaneck ; Riche d'amour, par Arnal et Leclèrg ; et 

Une idée de jeune 611e. 

— PORTE SAINT-MARTIN. — Aujourd'hui vendredi, le Comte 

de Lavernie, joué par MM. Deshayes, Luguet, Brésil, Am-

broise, Baron, Clareuce, M"" 5 Guyon et Lucie Mabire. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Dernières représenta-

tions de la Bataille de l'Aima. Lundi prochain, relâche pour 

les répétitions générales des Conquêtes d'Afrique (1830 1844), 

grand drame militaire qui fera son apparition le samedi 23 
courant. 

— GAÎTÉ. — La vogue est aux 500 Diables, grande féerie en 

30 tableaux ; c'est un magnifique spectacle que toutes les fa-
milles peuvent faire voir à leurs enfants. 

— RORF.RT-IIOUDIN. — Dimanche, 17' séance extraordinaire 

à deux heures, sans préjudice de ceile du soir. 

SPECTACLES DU 15 DÉCEMBBE. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 

TnÉATiE FRASÇAIS — La Dot de ma fille, la Joie fait peur. 

Orr-KA C OMIQUE. — Le Pré aux Clercs, les Sabots. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. — La Conscience, Au Printemps. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Lo Billet de Margoerite, le Boman. 

VAUDEVILLE. — Les Filles do marbre, Grégoire. 

VARIÉTÉS. — Boi malgré lui, la Bonne, Riche d'amour. 

GYMNASE. — L'Ecole des agneaux, le Compagnon de voyage. 

I'ALAIS-UOYAL. — La Mort du pêcheur, Un vieux loup de rner. 

l 'oKïK -Siin I'-M ARTIN. — Le Coin to de Lavernie. 

AMBIGU. — Suzanne, le Pensionnat de Montereau. 

GiiTt. — Les Cinq cents Diables. 

T HIATRS IMPERIAL DU ClRQUE. — La B, taille de t 'Ai 

COMTE . — M. Jean, le Prince Fortuné, |
e
 Diall *• 

FOLIES.— Mauvaises 'connaissances, If
 s

j
er

„ if rose, 

DÉLASSEMENS . — L'Enfant de la Halle, PEs'
 ,ol

°"-

BEAUMARCHAIS. — Le Cordonnier de Croc y" Une"'» "
U3se

. 
LuxEUiioi .RC.— Marie Sobi in. ' "

e
ur«. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous le
s

 ; 

ROBERT H OUUIN (boulevard des Italiens 8) __y
0urs

' 
à huit heures. '

 ;
'
 l0us

 les
 Sojr 

DIORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées 7a\
 S| 

jours, Bataille de Marengo et Bombardement d 'Aï ^
Uu

' ta 

TAB1I DES MATISUEt 

DE LÀ GAZETTE DES TMBDUm 
Année 1853. 

^rlji: Purin, 6 fr.; département, «f. 

' r â0
t 

Au bureau de \aGazette des Tribunaux rue il i 

du-Palais ,2. ' "
 lla

'h 

Veotea immobilières. 

AUDIENCE BIS CRIÉES, 

GRAND HOTEL A PARIS 
ALLÉE 

D'ANTIN 

Etude de M' Picard MITOKJFEET, avoué à 

Paris, rue Drouot, 14. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le mercre-

di lOjanvier 1855, à deux heures de relevée, 

D'un grand et bel IIOT13E avec jardins, cour 

et dépendances, situé à Paris, allée d'Antin, 13 et 

15, aux Champs-Elysées li'' arrondissement), en 
face le palais de l'Industrie. 

Cet hôlèl, décoré avec le plus grand luxe, rap-

porte environ 23,000 fr. net. Ce produit pourrait 

être porté ù plus de 30,000 fr. 

Mise à prix : 300,000 (r. 

S'adresser pour renseignements : 

-1° Audit M' Picard MI 'i'ttiJiFEET, avoué 
poursuivant; 

2° A M
e
 Caslaignet, avoué, rue de Hanôvre, 21 ; 

3° A M* Thiac, notaire, place Dauphine, 23. 

(3717) 

mmit n ÉTUDES DE SOTAIBES, 

MAISON * Baris, rue Saint- Dominique-Saint-
Germain, 135, à vendre (sur une seule 

enchère), en la chambre des notaires, le 19 dé-

cembre 1851. — Produit net, 9,000 fr. — Mise à 

prix, 140,000 fr. — S'adresser à M" BAL DIliB, 

notaire, rue Caumartin, 29. (3672)* 

TERRE PLANTÉE DE BOIS. 
Etudes de M" MOUI.I.1X, avoué à Paris, rue 

Bonaparte, 8, et de M e luEX A Y VIE1 ,K, no-
taire à Gisors. 

Vente par le ministère do SI' DliXAYVIL 

EE, notaire à Gisors, et en sou étude, 

D'une PIÈCE II 13 TERItH PEANTÉE 

DE BOIS, de 17 hectares 51 ares 41 centiares, 

en la commune de Néaufles, triage du bois de 
Latour. 

Le 24 décembre 1854, heure de midi. 

S 'adresser pour les renseignements : 

1°AM" UE.\ AYYIEEH, notaire à Gisors, 
dépositaire do cahier des charges ; 

2" A SU- SïOUEIiIS, avoué à Paris, rue Bo-

naparte, 8. (3780) 

(f GÉNÉRALE DES EAUX. 
MM. les actionnaires de la Compagnie gé-

aiérale tics Eaux, sont prévenus que, con-

formément à l'article 52 des, statuts, les'intérêts à 

4 0/0 l'an, sur le versement effectué, seront payés, 

pour le second semestre dé l'année courante, à 

partir du 1 er janvier 1855, au siège de la société, 

rue Basse-du-Rempart, 50, sur dépôt préalable de 
leurs actions. 

Paris, le 15 décembre 1834. 

Le secrétaire de l'administration, 

Ernest BASSET . (13031) 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 

DE CRÉDIT MARITIME. 
Les gérants préviennent MM. les actionnaires en 

retard d'opérer les versements appelés que les ac-

tions dont les numéros suivent seront, quinze jours 

après la présente publication, vendues à la Bourse 

de Paris, par le ministère de M" Moreau, agent de 

change, et à leurs risques et périls, conformément 
à l'anicle 10 des statuts. 

Paris, le 14 décembre 1851. 

DAVID, LE COSTÉ, COLLAS et C*. 

090 actions sous "les n" matricules : 

4803 5350 à 5439 

4818 a 4836 5472 à 5481 
4858 à 4809 

Représentées par les coupons nominatifs et pro-
visoires suivants : 

98 à 117 1570 ii 1594 
178 à 197 1020 à 1629 
273 à 3-27 1951 il 1980 
543 à 509 2104 ù 2183 
612 à 610 2929 à 2978 
737 à 770 3091 ù 3095 
801 à 810 3583 à 3602 

1008 à 1027 3910 à 3934 
1033 à 1037 3957 à 3990 
1068 k 1082 4305 à 4306 
1146 à 1105 4006 à 4765 

Coupons Coupon» Coupons Coupons 
de 

20 actions. de 10 action?. de 5 actions. ded action. 

6 8 143 276 5 33 3 209 
10 <L lit 277 6 99 4 229 
18 10 145 278 7 100 173 230 
33 11 146 282 11 107 176 292 
37 22 197 Ê90 13 118 201 293 

23 217 320 16 119 206 294 
21 218 327 17 143 207 295 
23 219 328 20 180 203 290 
33 2?0 329 21 206 
30 269 330 22 207 
44 270 331 23 208 
45 271 332 
75 272 333 
97 273 334 

102 274 336 
103 275 

de ces maladies. 2 fr. 23 c. le flacon. P|
m

, 

rue de la Pépinière, 46. ' (I3y^°'
e

, 

Fondateurs: V CAI.LAND , prop., A LENOIR ' 

PALAIS DE FAMILLE, 
Assurance mutuelle des locataires dans |

e
 h 

devenir propriétaires d'appartements, et dedi ■ 
uher de moitié tous les frais de la vie. f

r 
lions et prospectai gratis, rue Trévise \>t 'ff^f' 

(12955) V 

maîtresse 

connu* 

MALADIE DE POITRINE %S2f& 
est le médicament par excellence pour la guérison 

MALADIES DES FEMMES 
Traitement par M"" LACHAPELLIi , i 

sage femme, professeur d'accouchement 

par ses succès dans le traitement des maladies 

rines; guérison prompte et radicale (sans rout 

ni régime) des inflammations cancéreuses J ' 
rations, pertes, abaissement, déplacement,' causa 

fréquentes et toujours ignorées de la stéril'aé 1 

langueurs, palpitations, débilités, faiblesses! mt 

laise nerveux, maigreur,' et d'un grand nombre 

de maladies réputées incurables. Les moyens en. 

ployés par M'"« LACIIAPELLE , aussi simples „„';„, 

faillibles, sont le résultat de 25 aimées d'études et 

d'observations pratiques dans le traiterneni spécial 

de ces affections. Consult tous les jours, de 3 a» 

heures, rue du Mont-Thabor,27, prés tVfTuileria 

' " ' . (12813)' ' 
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INNOVATEUR-FONDATEUR wmtr- M. mm rui . HABlAGriss z 
SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

E» lauffean de M. d« F©"W, dans sa spécialité, est, par son mérite feort ligne, la I** de l'Europe. v SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, Allemagne, ElaU - l'nii. 

îl® &mMs d'expérience, d'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Danfes veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu 'ils peuvent, par la médiation de M . de Fov et SANJ 

» soR-rra OE cflfcz EUX , trouver à marier, instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . de Fov, (en dedans de 21 heures,) 

» vircT PARTIS h leur choi* dans la haute, noblesse, la magistrature, l'épée, la diplomatie, les charges en titre, la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. » Un mystère enveloppe le nom de M . de Fut 
c a us les négoeïataîs, comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer,' et, pour résumer, la maison de M. de Fov est une tombe et 

toujours, avec plaisir, l'aide et le concours de correspondants d'une grande honorabilité , principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE, I'ANGLETERRE , 
Fov accueillera un confessionnal pour la discrétion; — Gomme par te passé, 

la BELGIQUE, I' A LLKMACNU et les ÉTATS- UNIS. (*.ffcuufiiir.| 

Dépôt dans toutes les principales maisons de papeterie de Paris et de toutes les villes de France. 

PLUMES EMMANUEL 
SEULES EN EUROPE RECONNUES SUPÉRIEURES. 

rite «FMngjhlen, 99* 
Nouvelles plumes à régulateur 

brevetées s. d. s. 

Prix des boîtes de 100 plumes: 

2 fr. 50, 3 fr., 4 fr. 50. 1 

Indépendamment de la marque de fabrique, on doit surtout exiger la signature 

E11HA*IJE1< et C sous la boîte. 

En vente chez l'auteur, J. iMCSHTEKTii, rue Rocheehouarl, 9, et chez les principaux Libraires. 
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 Comptes -Faits des jours et des heures jusqu'à 31 jours de travail, 

AoLbAli A VU* ôâLalaîia du pH< de X fr. à S fr. 75c. (de 25 en 25 c.), la journée étant de 10, 
lion XI heures; avec les petites journées converties en journées ordinaires. — Prix 75c. — Franco par la poste 

j fr. (Affranchir.) 

Se vend chez MERÏlAJiN, pl. de la Bourse, 42. 

L'AMI DISCEET 
Ouvrage précieux sur la faiblesse (le* organes géni-

taux et sur les maladif* contagieuse*, suivi d'une mé-
thode facile de guérison, illustré de 100 gravures sur 
acier coloriées. 

i™ PARTIE. De la faiblesse provenant d'habitudes vi-
cieuses contractées dans la jeunes-e. — II* PARTIE. Des 
moyens de guérison. — 111» PARTIE. Des maladies con-
tagieuses et des symptômes qui dénotent leur existence. 
— IV. PARTIE. De leur guérison. — V PARTIE. Des 
moyens propres à les éviter. — YI« PARTIE. Exemples et 
avis aux malades. 

Par R. et t.. S'JERRY et C', médecins consultants, 

l9,Uerners street, Oxford alreet, Londres —5 fr. franco. 

Les Annonces. UécIuiueN indus-

trielles ou autres , Mont reçues au 

bureau «tu Journal. 

Lies Médecins prescrivent avec un succès certain 

SMMiOI* d'écorces d'oranges amer es de J.-P, 
Tf A wm gfm fif mi pnur harmoniser les fonctions de l'estomac et celles des intesUns. Il est constaté 

-MJ Jm. mm> W MJ MU qu'il rélablil la digestion, enlevant les pesanteurs d'estomac, qu'il guérit les 
migraines, spasmes, crampes, aigreurs, scV de digestions pénibles. Son goût agréable, la facilité avec laquelle 11 ast 
supporté par le malade , tout le tail adopter coinms le spécifique certain des maladies uerveuses aiguës o» chronique!, 
gastrites, gasUalgies, coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux. 

Le Sirop préparé par J .-P. I.uroze se délivre toujours eu flacons spéciaux 

(jamais en demi-bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des 
cachet et signature ci-contre : 

. Prix, le flacon : 3 francs. 

A Paris, chiï J.-P. LAROZE, pharmacien, rue Neure-des-Petits-Cbamps , 26. 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. 

<
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La publication légale de» Actes* de Société eut oSUlgrutoire daas la UAZErrB BKSt TlUuUtt IUJ , EH UltoiV et le JOUBKAL «EwEBAE B'AEEICHE». 

Vente» moS»lll<rre». 

V8KTKSPAR AliTORITtlIKUSTICk 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, ruellossmi, %. 

Le 10 décembre. 

Consistant en bureau, casiers 
presse, chaises,comploif, clc. (3176; 

Consistant en tables, chaises, fau-

teuil, armoire, pendule, etc. (3778; 

Consistant en tables, armoire, 
commodes, chaises, etc. (a779; 

Consistant en monuments funè-

bres, bureau, chaises, etc. (3780 

Consistant en bureaux, casiers, 

bouteilles, etc. (3782) 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Sauveur, 26. 

. Le 16 décembre. 
Consistant en tables, chaises, 

mécanique, elc. (3777) 

Rue de la Cbaussée-d'Antin. 33. 
Le îedécembre.. 

Consistant en comptoirs, glaces, 
table, commode, etc. (3783) 

Cabinet de M. DECA1X, avocat, rue 
Monsieur-le- Prince, 26. 

D'un acte sous signatures pri-

vées fait triple à Paris le huit dé-

cembre mil huit cent cinquanle-
quatre, enregistré le lcndemam.lo-

lio m, verso, case 4, par Pommcy 

qui a reçu les droits, 
Il résulte que M. Jean Julien Lt-

NEVEU, peinlro en bâtiment», de-

meurant à Paris, rue Neuve- Saml-

Augustin, -il ; M. Claude-\ ictor LE-
NEVEU, peintre en bâtiments, de-

meuranl a Pari», rue d'Argenleuib 
41/ et M. Pierre LENEVBU, aussi 
peintre, en baHmenU, demeurant a 
Paris nie Ncuvc-Saint-Auguslin,4l; 

Ont reconnu avoir dissous, a 

partir du premier avril mil huil 
cent cinquante- trois, la société de 

l'ait qui avait existé cuire eux sous 
la-désignalion LENEYEU frères; 

qu'ils avaient partagé enlrj eux 
l'aclit'sociul, cl que ta Clientèle 08 
la maison iMail restée libre. 

Pour extrait: 
LENEVEU. (ï") 

Elude de M» NAUDIÎAU, avoué, rue 
Neuve-dcs-Petits-Chanips, 30. 

D'un acte sous seings privés, en 

date il Paris du premier décembre 
mil huit cent cinquante-quatre, eu-

regislré, 

Il appert : 
Quêta société en nom collectif 

existant entre M. Henri-Albert- Jo-
seph LUSSIGNV, demeurant à Va-
lenciennes ; Henri- Albert LUSSI-

GNY, et Jules-Quentin LUSS1GNY, 
demeurant tous deux à Paris, rue 

du Mail, i; et le sieur Pierre-Marie-
François LUSS1GNY, demeurant 

même rue, 3o, pour le commerce 
delà batiste, connue sous la rai-
son sociale LUSS1GNY frères, a été 

dissoute d'un commun accord, à 
partir dudit jour premier décem-
bre ; 

Et que MM. Henri-Albert-Joseph, 

Pierrc-Marie-rrançois et Henri-
Albert Lussigny ont été chargés de 
la liquidation. 

Pour faire publier, tous pouvoirs 

ont été donnés au porteur d'une 
copie dudit acle. 

G. NAUDEAU. (248) 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris, le quatorze dé-
cembre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré au même lieu 
le même jour. 

Enlre : i° M. Joseph - Bernard 

FAUHE, fabricant de parapluies et 
ombrelles, demeurant ù Paris, rue 
du Caire, 8, d'une pari, 

2« Et M. Léon DUTUEUIL, négo-
ciant , demeurant à Paris , rue 
Saint-Denis, 190, d'autre part, 

A été extrait co qui suit : 
Les susnommés forment entre 

eux une société en nom collectif 
ayant pour objet la fabrication et 

la vente des parapluies et ombrel-

les dans, la maison de commerce de 
M. Faure, sise à Paris, rue du Cai-

re, 8, où csl (ixé le siège de la so-
ciété pendant toute sa durée. 

La société commencera à courir 

lo quinze décembre mil huit, cent 
cinquantc-qualre, et durera, sans 
interruption, jusqu'au premier oc-

tobre mil huit cent soixante-deux. 

La raison de commerce sera FAU-
RE et DUTUEUIL. 

Les deux associés géreront cl ad-
ministreront concurremment les 

affaires de la société; ils auront 
Unis deux la signature sociale, dont 

ils ne pourront faire usage que 
pour des opérations relatives à la 

présente association, sous peine de 
nullité, dommages et inlérêts et 

même de dissolution. 
Tous pouvoirs sont donnes au 

porteur d'un extrait, pour fane 

publier ladite société, conformé-

ment a la loi. 
Pour extrait : 

César P ICON, 

(251) ruedcCléry, 13. 

Cabinet de M. Ad. JCSTON, avocat, 
rue Bergère, 25, à Pari». 

D'un acte sous signature privée, 

en date du quatorze décembre mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré par Pommcy le même jour, 
il appert : 

Que la société formée le premier 
novembre dernier, suivanl acte en-

registré le onze novembre, pour 
l'exploitation de commerce de sang-
sucs, passage de Venise, 4, sous la 

raison sociale BRUNET, ROULAND 
et C", est dissoute à partir dudit 
jour qualoi /.c décembre. 

M. Brunei, demeurant à Paris, 
rue des Vieilles-Étuves-Ssint-Mar-
lin, 15, l'un des associés, est nommé 
seul liquidateur de la société, avec 
les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 

Ad. JllSTON. (250) 

Suivant acle passé devantM<Mas-
sion, soussigné, et son collègue, 
notaires à Paris, le cinq décembre 

mil huit cent cinquante-quatre, 
portant cette mention : Enregistré 
a Paris, septième bureau, le douze 
décembre mil huit cent cinquante-
quatre, folio 52, verso, cases 4 à 8, 
et folio 53, recto, cases l et 2, reçu 
cinq francs pour partage , cent 
quatre-vingt-seize francs vingt cen-
times pour marché et vingt francs 
douzeeeulimes pour dixième, signé 
Mobilier, 

M. François- Léon RAYER, ancien 
chef de cuisine de M. le ministre 
des finances et de madame la prin-
cessu Mathilde, demeurant i Paris, 
rue de Londres, 30, et M. Frédéric 
HUS-DESFORGES , ancien mar-
chand de comestibles, demeurant 

à Paris, rue Montmartre, 10, onl 
formé une société en nom collectif 
.à leur égard, et en commaudile 
à l'égard des personnes qui ont 
déjà souscrit ou qui souscriront 
des actions. 

La société a pour objet la forma-
tion et l'exploitalion d'un établis-
sement comprenant: buffet, restau-
rant, vente de comeslibles et fabri-
cation et vente de conserve» ali-
mentaires ; les gérants pourront 
éltiblir des succursales dans Paris 
et le» environs. 

Le siège social est Uxé provisoi-
rement à Paris, boulevard des Ita-

liens, 29; il pourra être transféré 
dans un autre local. 

La société prendra le titre de So-
ciéié des buffets de Paris. 

Laraison el la signature sociale 
sont: Léon RAYER el C«. 

La signature sociale appartient à 
M. Rayer comme directeur gérant, 
et à M. Hus-Dcsforge», comme co-

gérant; ils aèrent et administrent 
tous deux les affaires de la société. 
Tous acles emportant obligation ou 
engagement par la société devront, 
pour être valable», être signés par 

les deux gérants; la signature so-

c a'e donnée par l'un d'eux seule-
ment suffira pour les acles qui 
n'engageront pas la société. 

Le capital social est de un million 
de francs, représenté par dix mille 
actions de cent francs chacune el 
au porteur. 

La durée de la société est fixée à 
quinze années et un mois, à partir 
du premier décembre mil huit cent 
cinquanle-qualre ; elle pourra êlre 
dissoule auparavant en cas de perle 
de moitié du capital social. 

Pour extrait : 

Signé: M ASSION. (249) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedi», 
de dix a quatre heure». 

Faillites. 

DÉCLARATIONS OU FAILLITES. 

Jugements du 13 DEC. 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DESSIAUX fils (Pierre-
Léon), banquier, rue des Peliles-
Ecuries, 59, ci-devant, et demeu-
rant actuellemenf rue des Deux-
Ecus, 33; nomme M. Pellou juge-
commissaire, et M. Lecomle, rue de 
laMichodièi'e, 5, syndic provisoire 
(N* 12090 du gr.). 

Du sieur ROUX (Denis), md de 
liqueurs, rue du Rocher, 93; nom-
me M. Moltet juge-commissaire, el 
M. Sergent, rue Rossini, 10, syndic 
provisoire (N° 12091 du gr.). 

«Du sieur BOUVET ( Augustin-

Frauçois-Joseph;, md de liqueurs 
rue de Grenelle-SaiHl-Ilonoré, 4*f} 
nomme M. Roulbac juge-commis-

saire, et M. Leconitc, rue de la Mi-

chodière, 5, syndic prouisoire (N° 
12092 du gr.). 

De la soeiélé B. MINEL, C. AL-
BERT et C*, commissionnaires t J 
Articles de Paris, rue Montmoren-
cy, 9, composée i° du sieur Brunsch-

vicg(Michel); 2" du sieur Clément 
(Albert); nomme M. Roulbac juge-
comiuissairc, et M. Crampe), rue 

St-Marc, 6, syndic provisoire (N° 
12093 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CREANCIERS. 

Sent invites d se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites. Mil, tes créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CORNICHON (Joseph-
Magloire), traiteur, rue Si-Martin, 

loi, le 18 décembre à u heures (N° 
U780 du gr.); 

Pour affilier j l'assemblée dans la-
quelle ht. le juye-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
ïelat des crMHciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porleur» d'effet» 
ou endossements de ces faillite», n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au g relie leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dam le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclam, r, MU. 

les créanciers : 

De la société BOURD1ER et 
BRUYEIUtE ( Jean-Baptiste-Pierre 
et César -Auguste), md de vins en 
gros à Montrouge, chaussée du Mai-
ne, 73, enlre les mains de M. Batla-
rel neveu, rue. de Bondy, 7, syndic 
de la faillite (N» 12035 du gr.); 

Du sieur ROCHEBIOU (Jules), im-

&rimeur lithographe, t'aub. Saiat-
ailin, 172, entre le» mains de M. 

Breuillard, rue de» Martyr*, 38, 
svndicdela faillite (N° 11882 du 
gr.); 

Du sieur PLANCHE (Pierre), md 
de vins i Grenelle, rue Croix-Ni-
verl, 20, entre les main» de M. Le-
comle, rue delà Michodière, 5,syn-
dic de la faillite (N s 12054 du gr.); 

Du 6ieur FALLET (Etienne), dé-
cédé, boulanger, rue Mogador, à La 
Villette, entre les mains de M.Sei -

genl, rue Rossini, 10, syndic de la 
faillite (N° 12014 du gr.); 

Poio", en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mal 1831, Cire procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprii 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du «ieur DUPUÉ 
(Etienne-Auguste), md devins, rue 
Phélippeaux, 31, sont invités i se 
rendre le 19 décembre à 10 heures 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, cou foi- mément à l'art 
537 du Code de commerce, entendrt 
le compte déliuilif qui sera rendu 

par lessyudies, le débatlre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport dut 
syndies (N" îrjoi du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat GUILLIEN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 UOV. 1854, 
lequel homologue le concordai 

fiassélen du même mois, entre 
e sieur GUILLIEN (Antoine), md 

de vins traiteur, rue du Cbàleau-
d'Eau, 59, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Guillien, par ses 

créanciers, de 65 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 35 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-

née en année, pour le premier 
paiement avoir lieu le 1" octobre 
1855. 

En cas de venle du fonds de com-

merce, exigibilité immédiate des 
dividendes (N° U861 du gr.). 

Concordat PET1TEAU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 nov. 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 28 ocl. 1854, entre le sieur 
PET1TEAU (Jean-Charles), md de 
blanc et nouveautés, rue Bonapar-
te, 53, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Petiteau, par ses 

créanciers, de 65 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créance». 

Les S5 p. 100 non remis, payables 
par fractions de 5 p. 100 de six en 

»ix mois, pour le premier paiement 
avoir lieu le i" niai 1855 (N» U7t9 
du gr.). 

Concordat MANGEON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 nov. 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 6 du même mois, enlre le 

sieur MANGEON (Adolphe-Gaelan), 
teinturier , rue du Grand - Hur-
leur, 15, et ses créancier». 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Maugeon, par ses 

créanciers, de 50 p. lue sur le mou-
lant de leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
36 p. 100 par fraction» de 6 p. 100 de 

six eu six mois, à dater du concor-
dat, et 14 p. 100 par i|2 de six eu 

six moia(N ,> H809 du gr.). 

Concordat CHENEVIERE. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du sojiov. i»54, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 28 oet. 1654, enlre le sieur 

CHENEVIERE (Adolphe-Pierre- An-

toine), confiseur, me Théveiiot, li, 
el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Chenevière, par 
ses créanciers, de 85 p. 100 sur le 
moulant de leurs créances. 

Le 15 p. 100 non remis, payables 

en trois ans, par liers d'année en 
année, pour le premier paiement 

avoir lieu le i« novembre 1855 (N" 
H824 du gr.). 

Conaordat B0NNAIRF. -s 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 nov. ig54, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 11 du même mois, entre le 
sieur BONN AIRE ( Réué Charles ), 

marchand de literies et linge, rue 
du Temple, 181, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bonnaire, par 

se» créanciers, de 65 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 35 p. 100 non remis, payables 

5 p. 100 le 15 novembre 1855 et 10 
p. 100 le 15 novembre des années 

1856, 1857 Ct 1853 (N« 11854 du gr.), 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
mésjdu sieur GARN1ER (Jean-Bap-

tiste), fabricant de chapeaux, rue 
Barbelte, 14, peuvent se présenter 
chez M. Lefrançois, syndie, rue de 

Gramnionl, 16, pour loucher un di-
vidende de 19 fr. 96 c. p. OiO, unique 
reparution, (N" 11361 du gr.) 

MM. les créanciers vérifié» cl affir-

mé» du sieur TREVES (Abraham), 
ancien plâtrier à lvry, quai de la 
Gare , actuellement brocanteur , 

passage du Jeu-de-Boule, 7, peu-
vent se présenter chez M. Lefran-

çois, «yndic, rue de Gramnionl, m, 
pour loucher un dividende de 30 
fr. 84 c. p. 0 |O, unique répartition. 
(N' 9786 du gr.) 

ASSEMBLÉES DU 15 DEC. 1»>4. 

NEUF BEUiiEs : Plie Rouillard, débi-
tante de cafés, synd.— Lcnfanl 

fils, md de vins, vérif. — Nitaux, 
tailleur, id. — Foucher, boulan-

ger, clôt. — Keller, négociant, id. 

GodlToy, md de meubles, id. — 

Purnui, Imprimeur en taille dou-
ce, id. — Diell, lab. de meubles, 
remise à huitaine. 

DIX HEURES : Chandelier, eonfec-

Honneur, synd. — Mora, tailiMj 
ver. — Veuve Lefrande, mit* 
bioderias, conc. — Havurd 
million, fjb. de ehaudroiinerg 
id, — Costc, négociant, reda.s 

comptes. 

MIDI : Riche el C", vases aérofuW 
synd. — Renier aîné, eut. « 
peintures, vér. - Pichery„M 
deur eu caractères, cliit. 

lelier, anc. (ah. de plalM,*» 

UNE HEURE : Douallc, fab. d* 
mettes, redd. de compte», 

TROIS HEURES : Blangini, négoem 

clôt. 

Séparation*. 

Jugement de séparation de kg 
enlre Aglaé FLEURY et Augu '» 
Achille PETIT, sans <loœ«l*J 
résidence connus. — ta"'* 

vaut, avoué. 

Décè» et Innuul»^
,
''
,, 

Du li décembre «sl.-jfîî'j,-
doux, 66 an», pelile rue vei '^.i, 

M. Allberl, 67 ans, rue ac ç
1
 ». 

doux, 66 an», pelile rueW' ii 
«. Allberl, 67 an», rue deÇ' (, 

29. - M. Hé.1.011, M,«
n8

JJS,il l 
le-Gi and, 6. - M. U W ^ ̂  
Prairie, 34 ans, rue dus j 
Montmartre, S. - Mme i »" ; ., 
ans, rue du faub.-Sainl-»»^,> 
-M.Garct, 54 ans, rue détient-

— M. Mouchaiiin, 57 am, ^j» 
Denis, 281.- M. KÇgn'»'-

rue vêrderet.ii.-^'neïftji/ 

lippe, 56 an», rue des »*'"ï
a

'l<r. 
M. François, 85 ans, rue d" „ 
pie, 190 - Mme veuve IWj j> 

aus, rue de Malte, 31- - >
 s!t

 ' 
salle, 32 ans, rut- s -Mar*

(i
, 

Mine veuve Truffaul I ?» ,
aU

i, . 
St-Merry, 35. - Mme <n 
ans, rue de Poitou, n..- »

 urt
l/ 

veLeroy, 3«ans,ruc Pa
 u

 fi 

_ M. Fischer, 73 ans, m R"
 u

0. 
menée. 3. - M. 
rue Picpus, 90 - <** 

rue Jaienle, t. r
R
"?

u
U«* 

fer, 64 ans, rue Beau"' 
Mme veuve Laço»te. » 

Sèvres, ".-"«"'iVotfvii»^ 

lins, 50 

Le gérant, ,
ul

,
(0l

ii»-

Enregistré à Paris, La Décembre 1854, f 
Heçu doux (twia vingt centimes. 

IMI'IUVIERIE DE A. iiJYOr, liUK NEU VE-DES-MAT11UH1NS, 18. 
Pour légalisation de la signature A Gtixvi-

Le uiairo du V arrondissement, 


